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Introduction générale 

1) Contexte de l’étude 

« Au cours des cinq dernières décennies, les relations entre l’entreprise et la société ont 

profondément changé. Partout dans le monde, les entreprises doivent aujourd’hui faire face à 

une plus grande attention de la part d’un nombre croissant de parties prenantes qui observent 

les impacts économiques, sociaux et environnementaux de leurs activités de manière critique » 

(Sobczak et Minvielle, 2011, p.10). Face au changement entre l’entreprise et la société, 

beaucoup d’entreprises pionnières ont redéfini leurs relations avec la société. En menant des 

actions allant dans le sens de protéger l’environnement et de répondre aux attentes de la société.  

Afin de manifester ces renouvellements qui commencent à se produire dans certaines 

entreprises innovantes, le terme le plus souvent évoqué aujourd’hui c’est la « responsabilité 

sociale ou sociétale de l’entreprise » (RSE) (Sobczak et Minvielle, 2011, p.11). 

Au début, la responsabilité sociale consistait surtout en dons ou activités volontaires des 

entreprises pour compléter l’action de l’État dans des domaines difficiles, comme la pauvreté,  

la rénovation des centres villes ou la création d’emplois pour les personnes à faible 

employabilité. On parle alors de philanthropie d’entreprise (corporate philanthropy) 

(Bouthiller, 2017, p.36). 

Mais c’est Howard Bowen1 à qui des auteurs ont attribué la paternité du concept de RSE 

(Carroll, 1979) qui marque l’entrée de cette notion dans le champ académique dans son ouvrage 

intitulé social responsibilities of the businessman en 1953. Après les travaux de Bowen, 

plusieurs universitaires, chercheurs ainsi que des institutions, ont tenté d’apporter des 

significations à ce concept en perpétuel évolution. « C’est un concept difficile à cerner et qui a 

acquis une nouvelle dimension avec le développement des échanges internationaux et la 

mondialisation. En effet, l’avènement de la globalisation et le développement du commerce 

international a augmenté l’intérêt de la RSE vu la complexité grandissante du monde des 

affaires et la volonté de donner plus de transparence aux activités des entreprises et à leurs 

comportements dans les différentes zones géographiques dans lesquelles elles opèrent » (Jamali 

et Mirshak, 2007, cité par, Adel et Dorra, 2009, p.140). 

                                                           
1 1953 
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En Afrique en général la RSE connait un essor considérable avec la mise en place par 

Thierry Téné, d’Afrique RSE un cabinet d’expertise spécialisé sur l’économie durable en 

Afrique. Pour Téné, « La conception africaine de la RSE reste fortement associée à la 

philanthropie. Désormais il s’agit d’aller plus loin et de montrer la RSE n’est pas un coût mais 

un investissement pour la compétitivité des entreprises africaines dans un contexte de 

mondialisation ». Dans ce sillage, le concept commence à prendre de l’ampleur dans le 

continent avec beaucoup d’initiatives prises pour la formation en RSE. Comme le programme 

national en développement durable et responsabilité sociale des organisations (PIDDRSO) 

développé par l’institut de la francophonie pour le développement et l’université de l’école 

d’administration publique du Québec pour les Etats africains. Qui tient des sessions de 

formation dans les pays d’Afrique francophone pour leur permettre d’avoir une formation 

concrète en RSE. Mais aussi l’institut Afrique RSE, un réseau d’experts Africains dans le 

domaine de la RSE et du développement durable, organise souvent des sessions de formation 

sur ce concept. Ces initiatives ont permis la vulgarisation du concept dans le continent et la 

formalisation des activités des entreprises.2  

Au Sénégal en particulier, pour promouvoir le concept de responsabilité sociale de 

l’entreprise, l’institut des sciences de l’environnement de l’UCAD avec l’appui de l’initiative 

RSE Sénégal, a implanté une formation diplômant en RSE de niveau Master. Il y a aussi le 

centre d’excellence en RSE de Thiès (CERSET) qui a vu le jour en 2013 pour faciliter les 

projets relatifs à la RSE et au développement durable dans la région de Thiès. La maison de 

l’entreprise Éco responsable (MEER) regroupe de très petites entreprises engagées dans la 

RSE, dans des secteurs de la transformation dans l’agroalimentaire, l’agroforesterie, les 

énergies renouvelables etc. Toujours dans le cadre de la promotion de la RSE au Sénégal, 

l’initiative RSE Sénégal a vu le jour en 2008 par Philippe Barry regroupant 30 entreprises sous 

le nom de réseau RSE Sénégal. Elle évolue dans différents secteurs de l’économie que sont : 

mine, industrie, énergie, banque, BTP, télécom, transport logistique, distribution, bureau de 

contrôle, hôtellerie. 

2) Problématique 

 La société nationale de télécommunication(SONATEL) est membre du réseau RSE 

Sénégal depuis 2008. « Mais constitue la première entreprise au Sénégal à avoir engagé un 

                                                           
2 www.rsesenegal.com 
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processus d’intégration de la RSE dans son système de gouvernance. Le processus de mise en 

place d’une démarche RSE a été lancé dès 2002 avec la création de la fondation SONATEL et 

l’élaboration en interne d’un code éthique suivi d’une charte de déontologie (signée par tous 

les collaborateurs) et de chartes métiers pour les métiers sensibles » (Simen et Ndao, 2013, p. 

146). C’est une société de télécommunication qui continue sa percée dans ce domaine malgré 

un contexte de crises dans les différents pays Africains où elle est implantée. En outre, elle 

subit une forte concurrence de Tigo (actuel Free) et d’Expresso au Sénégal. Toutefois il 

demeure le leader incontesté grâce à la contribution de la Data Mobile et d’Orange Money3. 

Cette hégémonie de l’organisation est montrée par des indicateurs comme son chiffre d'affaires 

qui est en perpétuel accroissement chaque année. Dès lors on se pose la question suivante : 

Dans quelle mesure la RSE peut être considérée comme un outil de performance commerciale 

pour la Sonatel ? 

 Afin de répondre à cette question principale, il est nécessaire de passer par des 

questions connexes qui sont définies comme suit : Quelles sont les pratiques de RSE à la 

SONATEL ? Ces pratiques influencent-elles la performance de  l’organisation ? Comment ces 

pratiques favorisent-elles la performance de la SONATEL  

3) Objectifs de l’étude  

Notre recherche vise à identifier et à analyser les pratiques de la RSE observées à la 

SONATEL et en déduire les effets sur la performance commerciale de l’entreprise. 

4) Plan du mémoire 

Ce mémoire sera présenté en deux chapitres. Le premier chapitre portera sur l’approche 

conceptuelle et la revue de la littérature. Et le deuxième chapitre présentera la méthodologie de 

la recherche, les résultats et leurs discussions. 

 

 

 

 

 

 

                                                           
3SONATEL : résumé publication résultats 2018 disponible sur www.cgfbourse.com 
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Chapitre 1 : Approche conceptuelle et théorique 

La RSE est un concept qui n’est pas récent puisque sa constitution s’est faite en 

Amérique dans les années 1950. Depuis lors, une large littérature a été réalisée par différents 

auteurs. En outre, à cause de la mondialisation et du développement du monde des affaires, 

chaque étape de son évolution connaît de nouvelles théories et des perceptions diverses sur sa 

conception. Cependant, la RSE est un concept qui n’admet pas une définition unanimement. 

En effet, Votaw (1973, cité par Rim et al, 2016, p.28) affirme que la RSE est « un terme brillant, 

qui signifie quelques chose, mais pas toujours la même chose, pour tout le monde ». De ce fait, 

c’est un concept qui a connu beaucoup de définitions au cours des années. 

 La performance de l’entreprise, qui « s’appuie largement sur les notions d’efficacité et 

d’efficience » (Issor, 2017, p.96) est un concept ambigu et multidimensionnel. En effet, c’est 

une notion difficile à définir et apprécier grâce à un agrandissement de ses méthodes 

d’analyses. 

 Dans ce chapitre, il convient de voir d’abord au niveau de la section une, un aperçu de 

l’évolution historique de la RSE, ensuite les définitions et les pratiques de cette dernière et 

enfin une définition de la notion de performance et de performance commerciale. Dans la 

section deux, nous aurons une revue de la littérature qui fera allusion à une étude des relations 

entre la RSE et la performance commerciale.  
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Section 1 : Approche conceptuelle 

1.1. Evolution, définitions et indicateurs de la RSE 

1.1.1. Evolution de la RSE 

Prendre en considération les préoccupations des impacts sociaux et environnementaux 

des actions des entreprises n’est pas une préoccupation nouvelle. En effet, il existait une forme 

de paternalisme managériale au cours du XIXe siècle (Parrat, 2014, p.415). Qui s’est peu à peu 

transformé pour laisser place à une véritable prise de conscience par les dirigeants, de 

l’existence de problématiques sociale et économique auxquelles l’entreprise ou l’organisation 

pouvait répondre (Bertezene et Vallat, 2015). 

La responsabilité sociale de l’entreprise ou responsabilité sociétale découle du terme 

corporate social responsibility. Qui est une locution Anglo-Américaine apparue dans les années 

1950 aux Etats Unis (Quairel et Capron, 2013). 

Cependant en Europe, la justification première d’une mise en œuvre de politique de 

RSE est liée au développement durable (Quairel et Capron, 2013). Ce dernier est définit selon 

le rapport de Brundtland en 1987 intitulé notre avenir à tous comme « un développement qui 

répond aux besoins des générations présentes, sans compromettre les capacités des générations 

futures à répondre aux leurs»4. Il est constitué de trois piliers à savoir : le progrès économique, 

la justice sociale, et la préservation de l’environnement, définis à la sortie du sommet de 

l’organisation des nations unies à Rio en 1992. Par ailleurs, le développement durable est un 

concept macroéconomique et macro social à l’échelle planétaire qui ne peut s’appliquer 

directement à une entité particulière (Capron et Lanoizelée, 2007, 2010). Ce qui fait que le 

sommet de Johannesburg en 2002 explique la RSE comme une «déclinaison pour l’entreprise 

des concepts de développement durable, qui intègrent les trois piliers environnementaux, 

sociaux et économiques »5.  

Donc une théorisation progressive du concept de RSE s’est effectuée au cours des 

années. Mais la formalisation et les véritables débats autour de la responsabilité sociale ont été 

opérés après la publication du livre de Bowen en 1953. Ce dernier est intitulé the corporate 

social responsibility, considéré comme l’œuvre fondateur de la RSE. Dans son ouvrage, Bowen 

stipule que les hommes d’affaires sont dans l’obligation de répondre aux besoins de la société 

en termes d’objectifs et de valeurs de cette dernière. Il a analysé les discussions entre 

                                                           
4 Rapport Brundtland, 1987, « Notre avenir à tous » P.14 
5 Le sommet mondial sur le développement durable, aussi appelé sommet de la terre de Johannesburg, s’est 

tenu du 26 août au 4 septembre 2002, à Johannesburg en Afrique du Sud. 
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protestantisme et hommes d’affaires. D’après lui, les protestants étaient contre le soutien 

particulier du capitalisme et critiquent la poursuite immodérée du profit. Les dirigeants quant 

à eux soutenaient sans faille le capitalisme et jugeaient que la première responsabilité de 

l’entreprise était de dégager du profit. Cette période des années 1950 est marquée par la 

question de la démarcation de la RSE, de sa définition, mais aussi des questions en rapport aux 

fondements éthiques et économiques de cette notion (Gond et Igalens, 2008). 

Au cours des années, la RSE a connu des critiques sur sa raison d’être et sa justification. 

En effet, certains libéraux ont restreint la RSE à la création de richesse uniquement. C’est 

l’exemple de Levitt(1958) et Friedman(1970), selon qui il n’appartient pas aux entreprises de 

prendre en compte les externalités qu’elles sécrètent. Pour la vision libérale, les externalités 

négatives doivent être traitées soit par la voie législative, soit par la voie judiciaire (Parrat, 

2014). 

Dans les années 1970, la RSE prend une nouvelle tournure sous le nom de réactivité ou 

sensibilité sociale de l’entreprise (corporate social responsibility). Dans un contexte où les 

mouvements sociaux et environnementaux prennent souvent pour cible l’entreprise, bien 

montrée par Ackerman et Bauer qui se concentre sur la question de la gestion très concrète des 

problèmes sociaux et environnementaux (Gond et Igalens, 2008). Donc au début des années 

1970, « les expériences des entreprises et des organisations en matière de RSE sont plus 

nombreuse et s’accumulent » (Bertezene et Vallat, 2015, P.26). Cela grâce aux vagues de 

définitions successives par des auteurs qui se sont intéressés de plus en plus à la  signification 

du concept. 

Dès les années 1980 et 1990, un nouveau concept de la RSE a vu le jour succédant la 

notion de sensibilité sociale de l’entreprise. Un concept qui récapitule les deux approches 

précédentes, c’est la performance sociale de l’entreprise (PSE) (corporate social performance). 

Qui intègre les débats philosophiques et normatifs des années 1950/1960 et l'analyse des modes 

de réponse aux pressions sociétales (sensibilité sociale de l'entreprise), mais aussi il tient en 

compte une troisième approche, celle du problème de l'impact de la RSE et la mesure de cet 

impact. (Gond et Igalens, 2008).  

Les années 80, les cultures d’entreprises dites éthiques se développent (Frederick, 

2008), le caractère utilitariste de la RSE se confirme et les concepts connexes font leur 

apparition : éthique des affaires, théorie des parties prenantes… (Bertezene et Vallat, 2015, 

p.26). 
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On assiste à une institutionnalisation et à une internationalisation du concept durant les 

années 1990, d’où la mise en place de plusieurs initiatives en matières de RSE : comme le pacte 

mondial de l’ONU, les principes directeurs de l’OCDE, les normes d’ISO entres autres. 

Après avoir donné un bref aperçu sur l’évolution historique du concept de responsabilité 

sociale, il convient de donner les définitions de la RSE, afin de voir les constituants de cette 

dernière. Autrement dit,  d’indiquer si on parle de responsabilité sociale d’entreprise, quelles 

sont les composantes des actions de l’entreprise qui nous permettent de savoir qu’elle est 

socialement responsable. 

1.1.2. Définitions de la RSE 

Il existe une multitude de définitions de la RSE (Van Marrewijk, 2003, cité par 

Bertezene et Vallat, 2015). En effet c’est un concept polysémique qui fait l’objet de beaucoup 

de recherches par des académiciens ainsi que des institutions internationales actifs dans le 

domaine. Ainsi nous allons essayer de donner les définitions de la RSE sur le plan académique 

et sur celui institutionnel. 

1.1.2.1. Les définitions d’ordre académique 

Il s’agit de définitions proposées par des académiciens dans le cadre de leurs recherches 

universitaires.  

Howard Bowen, considéré comme le père fondateur du concept définit la RSE comme 

«les obligations des hommes d’affaires de suivre les politiques, de prendre les décisions, ou de 

suivre les orientations qui sont désirables en termes d’objectifs et de valeurs pour notre société» 

(Turcotte, 2013, p.19). Pour lui, les hommes d'affaires ont le devoir de répondre aux exigences 

de la société en termes d’objectifs et de valeurs de cette dernière. 

Archie B Carroll qui est vu comme l’un des pionniers de la RSE, soutient que «  la RSE 

couvre les attentes économiques, légales, éthiques et discrétionnaires que la société a à un 

moment donné » Carroll (1979 cité par Adel et Dorra, 2009, p.141). Il considère les 

responsabilités économiques et légales comme les plus importantes pour l’entreprise et les 

responsabilités éthiques et discrétionnaires comme d’une importance moindre. En 1991, 

Carroll reprend son modèle de RSE sous la forme d’une pyramide où il représente ces quatre 

catégories de responsabilités. 
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Figure n° 1 : Fa pyramide de la responsabilité sociale des entreprises de Carroll (1991) 

 

Source : ADEL et DORRA, 2009, p. 139-152. 

 La responsabilité philanthropique, située au sommet de la pyramide, constitue la 

quatrième partie de la conception de Carroll. Etymologiquement, la philanthropie vient du grec 

philanthrope et signifie amour de l’humanité. Elle veut dire être bon avec la société dans 

laquelle l’entreprise a réalisé ses profits, sans attendre des rétributions en contrepartie de la part 

de la société. Mais aussi il s’agit pour l’entreprise d’être reconnaissante envers son 

environnement interne ou externe, de faire des œuvres caritatives vis-à-vis de ses salariés, de 

la communauté locale etc. Cette forme de responsabilité est moins importante que les autres 

mais est souhaitée par la société. 

La responsabilité éthique, placée en deuxième position de la pyramide, est la troisième 

partie de sa conception. D’après l’auteur, la responsabilité éthique signifie être honnête et juste 

à l’égard des parties prenantes sans y être contrainte par la loi. L’éthique des affaires doit être 

présente dans la stratégie de gouvernance du dirigeant, pour améliorer les relations de 

confiance entre l’entreprise et ses parties prenantes. Cette forme de responsabilité est moins 

importante que les responsabilités légales et économiques, mais reste toute même espérée par 

la société. 

La responsabilité légale, placée en  troisième position de la pyramide, est la deuxième 

partie de sa conception. Elle veut dire selon Carroll que l’entreprise doit agir conformément à 

la loi. Carroll (1991) considère que dans le cadre de cette responsabilité, l’entreprise doit 

répondre aux attentes de la société en poursuivant ses objectifs économiques légalement. Dans 



 

9 
 

cette forme de responsabilité, l’entreprise prend en compte les exigences de la loi dans ses 

activités. Elle est exigée par la société. 

La responsabilité économique, placée en bas de la pyramide, constitue la première partie 

de sa conception. Le rôle premier de l'entreprise consiste à produire des biens et services pour 

satisfaire la demande des consommateurs. Dans le but de réaliser un bénéfice pour payer les 

fournisseurs et les salariés ; mais aussi de promouvoir l’investissement, distribuer des 

dividendes aux actionnaires et de satisfaire les attentes relatives à la recette fiscale de l’Etat 

(Adel et Dorra, 2009). Donc d’après lui, une Entreprise socialement responsable doit 

poursuivre ses objectifs économiques légalement, être bon et honnête à l’égard de la société et 

des parties prenantes. 

Wood (1991, p.691) remet en question la conception de Carroll, en mettant en exergue trois 

niveaux de responsabilités. Selon lui, « la responsabilité sociétale ne peut être appréhendée 

qu’à travers l’interaction de trois principes : la légitimité, la responsabilité publique et la 

discrétion managériale. Ces principes résultent de trois niveaux d’analyse institutionnelle, 

organisationnelle et individuelle ». 

 La responsabilité en tant qu’institution sociale : la société accorde une légitimité à 

l’entreprise, qui lui permet d’avoir un pouvoir économique. L’entreprise doit user de ce pouvoir 

pour répondre aux attentes de ses parties prenantes. 

Une responsabilité en termes de conséquences des activités de l’entreprise sur ses 

parties prenantes internes et externes. 

Une responsabilité individuelle qui incombe aux dirigeants et managers de l’entreprise 

d’inclure dans leurs processus de décisions ainsi que leur mise en œuvre, la responsabilité 

sociale Wood(1991). 

 Jones (1980, cité par Djaouahdou et Nabti, 2011) met en exergue le caractère volontaire 

de la responsabilité sociétale, d’après lui, les entreprises ont des devoirs envers la société, mais 

responsabilités qui viennent après les préceptes réglementaires. 

Capron et Quairel Lanoizelée(2004) soutiennent que « la responsabilité sociale 

d’entreprise est circonscrite au niveau de l’entreprise comme l’application des valeurs du 

développement durable ». 

1.1.2.2. Les définitions d’ordre institutionnel 

Du fait de l’évolution de la RSE,  beaucoup d’institutions actives dans le domaine ont 

donné leurs définitions du concept ainsi que des directives non contraignantes pour les 
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entreprises qui se lancent dans une démarche RSE. En vue de cela, nous allons essayer de 

donner les définitions de quelques institutions. 

 La commission européenne dans le livret vert qu’il a publié en 2001 donne une 

définition de la responsabilité sociale qui est très citée dans la littérature. Selon elle, la RSE 

c’est « l’intégration volontaire des prescriptions sociales et écologiques des entreprises à leurs 

activités  commerciales et leurs relations avec toutes les parties prenantes internes et externes 

et ce, afin de satisfaire pleinement aux obligations juridiques applicables et d’investir dans le 

capital humain et l’environnement » (Parrat, 2014, p.419). D’après la commission Européenne, 

s’engager dans la RSE c’est intégrer les préoccupations environnementales et sociales dans les 

activités des entreprises et dans leurs interactions avec leurs parties prenantes et ce sur une base 

volontaire. 

Afin de développer un meilleur mécanisme pour faire évoluer la responsabilité sociale 

des entreprises, world business Council for sustainable development (WBCSD), basée à 

Genève qui est une coalition de compagnies internationales unies par un engagement commun 

de développement durable explique la RSE comme « l’engagement de l’entreprise à contribuer 

au développement économique durable, en collaboration avec les employés, leurs familles, la 

communauté locale et la société au sens large afin d’améliorer leur qualité de vie » (Bertezene 

et Vallat, 2015 , p.29). Pour eux il s’agit pour l’entreprise en collaboration avec la société au 

sens étendu, de participer au développement économique de façon durable. 

Le réseau mondial (business for social responsibility, 2003) explique la RSE comme « 

l’ensemble des décisions liées à la mise en œuvre de valeurs éthiques, au respect des exigences 

légales, au respect des personnes des communautés au sein de la société et de 

l’environnement » (Bertezene et Vallat, 2015, p.29). 

L’International Business Leaders Forum(IBLF) qui est une organisation indépendante 

composée de 150 multinationales considère la RSE comme « le résultat de pratiques 

transparentes fondées sur des valeurs éthiques et de respect pour les employés, la société et 

l’environnement et qui contribuent à la réussite de l’entreprise durablement » (Bertezene et 

Vallat, 2015, p.29). Selon l’organisation, la RSE est la conséquence des actions de l’entreprise 

basées sur des valeurs éthiques à l’endroit des employés, de la société et  de l’environnement.  

La norme ISO 26000, adoptée en 2010 par l’organisation internationale de 

normalisation, après beaucoup d’années de travail mobilisant près de 450 experts venant de 

plus de 90 pays (Parrat, 2014) expose la RSE comme « la responsabilité d’une organisation 

vis-à-vis des impacts de ses décisions et activités sur la société et sur l’environnement 
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traduisant par un comportement éthique et transparent qui contribue au développement durable, 

y compris à la santé et au bien-être de la société; prend en compte les attentes des parties 

prenantes ; respecte les lois en vigueur tout en étant en cohérence avec les normes 

internationales de comportement ; et est intégré dans l’ensemble de l’organisation et mis en 

œuvre dans ses relations » (ISO 26000, 2010, p.21). 

A côté de cette norme ISO, d’autres institutions ont conçu des lignes directrices, des 

codes de conduites, ou des labels qui doivent servir de repères aux entreprises voulant 

s’engager dans une démarche RSE. Ces organisations permettent aux entreprises de connaître 

la marche à suivre, les limites et engagements à respecter pour leur politique de RSE et de 

développement durable. Nous avons l’Organisation de Coopération et de Développement 

Économique (OCDE) qui définit la responsabilité sociale comme une participation des 

entreprises au développement durable (Dinia et Chackor, 2018). Pour sa part, l’OCDE a mis 

en place des principes directeurs qui mettent l’accent sur les activités des entreprises 

multinationales qui doivent respecter certains principes à savoir : le développement durable, 

les droits de l’homme, la formation du capital humain, et la publication d’informations exactes 

sur leurs activités (Mourad, 2017). 

 L’organisation des nations unies (ONU) a mis en place différentes opérations 

concernant la RSE en l’occurrence le pacte mondial initié en 1999 lors du forum économique 

mondial de Davos par Kofi Annan. L’organisation défini la RSE « comme un ensemble de 

pratiques volontaires visant l’harmonisation des activités et des stratégies des entreprises et des 

organisations du monde entier sur la base de 10 principes universels qui ont trait aux droit de 

l’homme aux normes du travail, et à l’environnement » (Bertezene et Vallat,  2015, p.28). 

Pour résumer, on peut retenir trois approches de la RSE, selon les orientations des idées 

des différents auteurs. Bowen(1953), Davis(1960), McGuire(1963), Backman(1975), Hay, 

Gray, et Gates(1976), Jones(1980), Gond et Igalens(2003) conçoivent la RSE comme 

l’ensemble des engagements, actions ou décisions de l’entreprise qui dépassent ses 

responsabilités économiques, légales ou contractuelles. Dans d’autres termes, ils perçoivent la 

RSE comme les actes posés par l’entreprise, qui vont au-delà de la poursuite de ses objectifs 

économiques et légaux. 

Dans un autre ordre d’idées, les auteurs à l’instar de Bowen (1953), Manne (1972), 

Ackerman et Bauer(1976), et certaines institutions comme ISO 26000 soulignent que la 

responsabilité sociale d’entreprise est la réponse de l’entreprise aux attentes et désirs de la 

société de façon purement volontaire. Autrement dit, ils soutiennent que la RSE est la réaction 
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de l’entreprise face aux conséquences des impacts de ses décisions sur la société, 

l’environnement et avec ses parties prenantes. 

La RSE est perçue selon certains auteurs comme une participation de l’entreprise au 

développement durable, à l’image de Capron, Quairel Lanoizelée (2004), WBCSD, L’OCDE. 

En guise de conclusion, on remarque qu’il y a plusieurs interprétations de la RSE. 

Néanmoins, en dépit d’absence de définition consensuelle, on peut synthétiser que ce concept 

fait référence à l’entreprise qui ne doit pas poursuivre uniquement des objectifs purement 

économiques ; Mais plutôt agir sur une base volontaire afin de satisfaire les besoins de la 

société et prendre en compte les valeurs éthiques, les préoccupations environnementales et 

sociales dans ses activités et avec ses parties prenantes. 

1.1.3. Les pratiques de RSE 

La responsabilité sociale de l’entreprise demeure un sujet flou et multidimensionnel. 

Toutefois, ce n’est ni un effet de mode, ni un phénomène passager  mais constitue la mise en 

œuvre de pratiques concrètes applicables par les organisations. De ce point de vue, tout au long 

de son évolution, plusieurs études ont été menées pour chercher à indiquer les actions 

d’entreprises qui entrent dans le cadre de leurs démarches RSE. Ainsi, la norme ISO 26000, en 

collaboration avec 99 pays et organisations internationales (OIT, OCDE) a mis en place sept 

indicateurs de RSE qui constitue un véritable guide de réflexions en matière de développement 

durable, notamment sur les domaines économiques, sociaux et environnementaux (Gouiran, 

2012, p.8). Ainsi certaines pratiques de RSE sont énumérées dans le tableau 1(voir annexe 3),  

suivant les différentes dimensions proposées par la norme ISO 26000. 

Après avoir donné quelques définitions de la responsabilité sociale, il convient de 

donner les définitions de la performance. 

1.2. Définitions de la performance  

Le concept de performance est souvent utilisé dans le langage courant en gestion des 

affaires. Cependant, c’est une notion autour de laquelle, beaucoup de débats ont été soulevés 

quant à sa définition et sa mesure. Du point de vue étymologique, le terme performance vient 

du mot anglais performance dérivé de to perform (réaliser, accomplir) qui est lui-même issu de 

l’ancien français parformer. Ce passage étymologique permet de voir deux définitions du 

concept : la première, inspirée de l’anglais renvoie à l’idée d’accomplir, de réaliser un résultat 

(Lorino, 2003). La deuxième définition quant ’à elle considère le concept comme « un 

processus en cours de formation » (Aubert, 2006). Dans cette même optique, Bourguignon 

(1997, cité par Bessire, 1999, p. 130) définit la performance selon trois sens : 
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- La performance est succès : ici la performance dépend de ce que représente la réussite 

selon les entreprises. Elle est fonction dans ce cas des entreprises et de ce que la réussite 

représente pour elles. 

- La performance est résultat de l’action : dans ce sens, la performance ne dépend pas de 

l’entreprise, il n’y a pas de jugement de valeur. Elle se réfère au résultat obtenu de 

l’action. 

- La performance est action : ici la performance est un fait, un processus, « elle est la 

mise en actes d’une compétence qui n’est qu’une potentialité ». 

 Par ailleurs, la performance de l’entreprise a été orientée à la dimension financière 

uniquement (Bourguignon, 1997). Mais c’est à la fin des années quatre-vingt-dix que le 

caractère multiforme et confus du concept a été mis en évidence (Barillot, 2001). Ainsi, du fait 

de l’insuffisance de la performance financière comme seul outil d’évaluation de la performance 

globale de l’entreprise, d’autres dimensions de la performance ont vu le jour à savoir : la 

performance financière, organisationnelle, commerciale, sociale, concurrentielle...   

La performance financière, c’est la capacité de l’entreprise à faire du profit, à être 

rentable, en faisant de la valeur ajoutée et en atteignant ses objectifs. En effet, pour Gérard 

(2006), la performance financière peut être définie comme l’accomplissement d’une rentabilité 

souhaitée, d’une profitabilité acceptable et de création de valeur pour l’actionnaire. Certaines 

entreprises sont dans l’obligation de faire à chaque fin d’exercice comptable, une synthèse sous 

forme de bilan et de compte de résultat (états financiers).  

 La performance organisationnelle est l’évaluation de la performance de l’entreprise 

sous l’angle de sa structure. Pour Morin (1989 cité par Tremblay, 2012, p.65), « l’efficacité 

organisationnelle est un jugement que porte un individu ou un groupe sur l’organisation, et plus 

précisément sur les activités, les produits, les résultats ou les effets qu’il attend d’elle ». 

La performance sociale se réfère à l’efficacité du capital humain de l’entreprise. Cela 

implique, une capacité de l’entreprise à bien organiser ses ressources humaines. Elle représente 

la nature des relations humaines ou sociales dans l’entreprise et dépend de la capacité 

d’attention de l’entreprise au domaine social (Issor, 2017). 

La performance concurrentielle, liée au secteur d’activité de l’organisation est issue de 

l’intégration de développement de nouvelles formes d’avantages concurrentiels par 

anticipation (Issor, 2017). Elle démontre une hégémonie de l’entreprise par rapport à ses 

concurrents par la maîtrise des règles du jeu qui primeront dans l’avenir.  
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La performance devient par ailleurs subjective et multiforme en raison de la multiplicité 

des objectifs liées à la pluralité des parties prenantes de l’entreprise (Saulquin et Schier, 2007). 

Ces dernières comprennent entre autres les clients dont leur satisfaction et leur fidélité 

traduisent une performance commerciale de l’entreprise. Partant de l’hypothèse implicite selon 

laquelle la performance intermédiaire est garante de la performance finale de l’entreprise 

(Saulquin et Schier, 2007), nous allons dans le cadre de notre étude, considérer l’aspect 

commercial de la performance pour évaluer la performance de l’entreprise. 

1.2.1. La performance commerciale 

 La performance commerciale peut être définie selon deux approches : 

Une approche organique, qui dépend de l’efficacité de l’entreprise, c’est-à-dire sa 

capacité à atteindre ses objectifs commerciaux et de son efficience qui est l’atteinte de ces 

objectifs en minimisant les moyens mis en œuvre. Et une approche fonctionnelle qui considère 

la performance commerciale comme une fonction indépendante, qui peut être évaluée par le 

chiffre d'affaires, la part de marché, et la fidélité des clients (Hmioui, 2019). 

Par ailleurs, la performance commerciale vise un objectif de satisfaction de la clientèle. Elle 

est définie selon Tazi et Benjelloun (2019, p.43), comme « la capacité de l’entreprise à 

satisfaire la clientèle, en lui proposant des biens ou services de qualités, dans le but de répondre 

aux attentes de ses clients ». Donc l’activité commerciale met l’entreprise en collaboration 

directe avec sa clientèle pour s’enquérir de leurs besoins afin d’en répondre. Dans cette optique, 

Taïrou et Plauchu (2008, cités par Oubya, 2016, p.31) soutiennent que la performance 

commerciale de l’entreprise « c’est l’art d’être chez le bon interlocuteur au bon moment, avec 

une offre pertinente, qui permettent d’établir des relations d’affaires durables et profitables 

pour l’entreprise dans un contexte de recherche permanente de l’excellence de la prestation ». 

De ce fait, consciente que sa pérennité et sa survie peuvent dépendre d’une clientèle fidèle et 

impressionnée, l’entreprise doit établir une stratégie commerciale stable et de qualité, maîtriser 

son environnement concurrentiel, définir une offre adaptée à la demande pour pouvoir innover 

et diversifier ses prestations par rapport aux concurrents. 

En guise de synthèse, on peut dire que la performance commerciale peut être définie 

comme l’aptitude de l’entreprise à satisfaire sa clientèle par une relation de confiance et de 

fidélité, basées sur une offre de biens ou services de qualités et différenciées. Qui peut lui 

permettre de gagner en parts de marché, d’augmenter son chiffre d'affaires, d’obtenir une bonne 

image et une réputation souhaitée. 
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 Pour pouvoir prendre des décisions commerciales, l’entreprise doit bien piloter sa 

performance commerciale. Ainsi, il existe plusieurs indicateurs de mesures qui permettent 

d’évaluer la performance commerciale de l’entreprise 

1.2.2. Evaluation de la performance commerciale  

Il existe une multitude d’indicateurs de mesure de la performance commerciale de 

l’entreprise, parmi lesquels on peut citer : d’une part, les indicateurs quantitatifs tels que 

l’augmentation du volume des ventes, le chiffre d’affaire, la part de marché (Furrer et 

Sudharshan, 2003) et d’autre part, les indicateurs qualitatifs comme la satisfaction des clients, 

l’attrait de nouveaux clients, la fidélisation de la clientèle, la capacité à innover pour le client, 

la perception des clients de la qualité et de la réputation de l’entreprise (Barbaray, 2016) et 

l’efficacité de l’équipe commerciale (Hmioui, 2019).  

1.2.2.1. Le Chiffre d’affaires 

Considéré comme la valeur du volume des ventes, sa croissance est le plus souvent à 

l’origine de la capacité de l’entreprise à entretenir son dynamisme (Legros, 2014). De ce fait, 

L’évolution du chiffre d'affaires montre la performance de l’entreprise. 

1.2.2.2. La part de marché 

Généralement, le marché est défini comme étant « un lieu de rencontre entre une offre 

et une demande de produits satisfaisant un besoin déterminé »(Audigier, 2010, p.25). Mais 

défini sous l’approche de la notion du volume de consommation, le marché correspond à la 

quantité de produits vendus au cours d’une période passée ou future (Audigier, 2010). Ainsi la 

part de marché de l’entreprise représente la part de ses ventes par rapport aux ventes globales 

du marché. Une augmentation de la part de marché de l’entreprise traduit une augmentation de 

sa position concurrentielle. 

1.2.2.3. La satisfaction et la fidélisation de la clientèle 

Toute entreprise souhaite entretenir de bonnes relations avec ses clients, pour se faire, 

la satisfaction de ces derniers est le facteur clé à ne pas négliger. La satisfaction est définie « 

comme un jugement de valeur qui résulte de la confrontation entre le service perçu et le service 

attendu » (Barbaray, 2016, p.5). Avec Evrard (1993, cité par Barbaray, 2016, p.5)), la 

satisfaction est « un état psychologique consécutif à une expérience de consommation ». On 
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peut ainsi dire que la satisfaction du client est la réponse de l’entreprise aux attentes de ce 

dernier. 

La fidélité est le résultat d’une attitude favorable d’un individu à une marque, un produit 

ou un service qui se traduit par des achats répétés. Ainsi, un client satisfait participe à la 

prospection et le recrutement de nouveaux clients via un bouche à oreille favorable (Barbaray, 

2016). 

2.1.1.4.La réputation et l’image     

Le but de toute entreprise c’est d’être bien vue par les différentes parties prenantes avec 

lesquelles elle interagit. La réputation de l’entreprise est la bonne ou la mauvaise considération 

que ses différents publics se font à son égard. Ainsi, Boistel (2014) affirme que la réputation 

d’entreprise se traduit toujours par une prise de position favorable ou défavorable à l’entreprise. 

D’un autre côté, la réputation s’apprécie à l’égard des intérêts divergents des parties prenantes, 

et de la place qu’on leur accorde par rapport à la performance de l’entreprise (Réguer, 2011).  

L’image de l’entreprise « c’est la représentation qu’en a le public à travers les différents 

signes que celle-ci émet » (Morel, 2012, p.39). Elle se traduit par l’ensemble des idées (bonnes 

ou mauvaises) que les gens ont au regard de l’organisation. En conséquence, une bonne image 

de l'entreprise lui procure une position dominante dans son marché et par rapport à ses 

concurrents (Morel, 2012).  

2.1.1.5. La performance de l’équipe commerciale  

Selon Walker et al. (1979, Cités par Fournier et Pinson, 2016), « la performance du 

vendeur représente les comportements qui sont évalués selon leurs contributions aux buts de 

l’organisation ». Donc ce sont des comportements de l’équipe commerciale, qui vont dans le 

sens de pouvoir mettre au point, une transaction commerciale. Ainsi le rôle de l’équipe 

commerciale est de vendre des biens et services, conseiller la clientèle, mais aussi gérer la 

relation client dans une logique commerciale durable, personnalisée et créatrice de valeur 

(Hmioui, 2019). 

Dans la première section de ce chapitre nous avons abordé la définition des concepts de 

RSE et de performance commerciale, ainsi que leurs indicateurs permettant de les mesurer. La 

deuxième section de ce chapitre se consacre à l’étude des relations entre les deux concepts à 

partir d’une revue de la littérature. 
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Section 2 : Cadre d’analyse de l’effet des pratiques de la RSE sur la 

performance commerciale : Proposition d’un modèle conceptuel de 

recherche 

Plusieurs chercheurs se sont intéressés à l’existence d’une relation entre la RSE et la 

performance de l’entreprise. Garriga et Melé (2004), dans le deuxième point de leur approche 

instrumentale de la RSE considèrent cette dernière comme un moyen de maintien ou 

d’amélioration de l’avantage concurrentiel de l’entreprise. Ainsi, par un moyen de labellisation 

l’entreprise souhaite vendre des produits différenciés pour conquérir les clients qui souhaitent 

acheter conformément à l’évaluation de la RSE. En vue de cela, les comportements socialement 

responsables constituent un avantage concurrentiel dans certains domaines d’activité. Grandval 

et Soparnot (2004), puis Garriga et Melé, (2004) considèrent la RSE comme un outil de 

marketing. Ils soutiennent que la RSE permet à l’entreprise d’améliorer les revenus de vente 

ou les relations avec les clients, en cherchant à différencier les produits par la création 

d’attributs socialement responsables qui peut affecter la réputation de l’entreprise (Smith et 

Higgins, 2000). De plus, ils stipulent que la RSE permet à l’entreprise de répondre aux attentes 

de la clientèle. 

La perspective client/marché, du « balanced scorecard » considéré comme un dispositif 

de gestion global (Choffel et Meyssonnier, 2005), fait référence à la performance en lien avec 

la position concurrentielle de l’entreprise (produits et services innovants, part de marché, 

exploitation de nouveaux marchés). 

Pour Reynaud (1997), les raisons d’adoption d’un comportement responsable sont 

multiples. On peut citer entre autres : 

- l’exploitation des segments « responsables », (Beji-Becheur et Bensebaa, 2006) ; 

- la recherche d’une image « responsable », (Mathieu et Soparnot, 2006 ; Antheaume, 20 

- la réduction des coûts (Bensédrine, 2001) ; 

- la stimulation de la  créativité ; 

- la création d’une culture d’entreprise. 

En s’appuyant sur l’approche théorique de Garriga et Melé (2004), sur les travaux de 

Norton et Kaplan (1992) ainsi qu’en prenant en compte les travaux de Reynaud (1997), on peut 

essayer de conceptualiser les effets des pratiques de RSE sur la performance commerciale de 

l’entreprise. 
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Une revue de la littérature sur le lien entre la RSE et la performance commerciale nous 

permet de constater une majorité tendancielle des recherches précédentes vers le seul aspect 

financier ou économique de la performance de l’entreprise. Cependant, par rapport à la 

diversité des intérêts des parties prenantes de l’entreprise, notre modélisation vise à étudier les 

effets des pratiques de RSE sur les clients (satisfaction des clients), les salariés (performance 

de l’équipe de vente), et les sous-traitants de l’entreprise (l’amélioration de l’image de 

l’entreprise). 

2.1. Pratiques RSE et amélioration de la réputation 

L’adoption d’une démarche RSE peut avoir des enjeux pour l’entreprise notamment sur 

sa réputation. En effet, la prise en compte par l’entreprise, des questions environnementales 

dans ses activités peut lui faire gagner en image et en réputation (Grandval et Soparnot, 2004). 

En outre, la théorie de la réputation de Fombrun (1996) montre que l’engagement sociétal 

constitue un levier pour accroître le capital réputation de l’entreprise. De même, la théorie 

concurrentielle de Porter et Kramer (2002) suppose que l’engagement sociétal procure à 

l’entreprise un avantage concurrentiel durable. Il se traduit par la préoccupation d’attirer de 

nouveaux clients sensibles aux enjeux sociétaux et environnementaux.  

 Une entreprise soucieuse de l’environnement dans lequel elle évolue, qui vise à réduire 

les effets négatifs de ses activités, et participe à l’évolution économique de la communauté par 

ses politiques d’ancrage territorial, peut bénéficier d’une bonne réputation de la part de 

l’ensemble des parties prenantes avec lesquelles elle interagit. En vue de cela, on peut dire que 

l’adoption d’une démarche RSE permet à l’entreprise d’améliorer sa réputation. Ce qui nous 

conduit à proposer notre première et deuxième hypothèse de recherche. 

H1 : L’ancrage territorial améliore la réputation de l’entreprise. 

H2 : La protection de l’environnement augmente la réputation de l’entreprise 

2.2. Pratiques RSE et efficacité des membres de l’équipe commerciale 

La force de vente représente les bons comportements des vendeurs et l’atteinte des 

objectifs commerciaux, qu’on peut ainsi appeler la performance des commerciaux. Pour 

Fournier et Pinson (2016), la performance de l’entreprise dépend très souvent de la 

performance des commerciaux. En outre, l’engagement sociétal permet la productivité des 

employés et leur implication pour le développement de produits responsables (Reynaud, 1997). 

Ainsi les bonnes conditions de travail des employés selon les principes de la RSE peuvent avoir 
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de bonnes retombées sur leur motivation ainsi que leur efficacité. Par conséquent, une bonne 

performance de l’équipe commerciale va occasionner une augmentation du volume des ventes 

et du chiffre d'affaires. L’accroissement de ce dernier est considéré comme un facteur 

déterminant d’une pratique RSE (Moore, 2001). D’où la proposition de notre deuxième 

hypothèse de recherche.  

H3 : La bonne condition de travail augmente l’efficacité de l’équipe commerciale de 

l’entreprise. 

Plusieurs actions sont  menées par l’entreprise engagée dans la RSE pour mettre les 

travailleurs dans de bonnes conditions de travail. Ainsi, on peut retenir deux sous hypothèses 

de recherches tels que : 

H3.1 : La Promotion du dialogue social augmente l’efficacité des salariés  

H3.2 : La lutte contre la discrimination des travailleurs augmente l’efficacité des salariés 

2.3. Pratiques RSE et Satisfaction des clients 

La satisfaction des clients et leur fidélité sont des objectifs visés par beaucoup 

d’entreprises. Pour satisfaire et fidéliser la clientèle, l’entreprise à travers sa politique de RSE 

peut proposer des produits et services de qualités, différenciés, innovants, de moindres coûts, 

être à proximité du client, favoriser des produits labellisés, afin de répondre aux attentes des 

clients. Répondre aux préoccupations de la clientèle constitue un motif d’engagement en RSE 

de l’entreprise (Garriga et Mélé, 2004).  De ce fait, on peut dire que l’engagement sociétal est 

un moyen pour l’entreprise de satisfaire et fidéliser sa clientèle à travers une bonne gestion de 

la relation client, une bonne qualité de l’offre des produits et services et un développement de 

la communication. De ce point de vue, on peut considérer l’hypothèse et les sous-hypothèses 

suivantes :  

H4 : L’engagement sociétal permet la satisfaction des clients  

H4.1 : Une bonne gestion de la relation client permet la satisfaction de ce dernier 
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Figure n°2 : Modèle d’impact des pratiques de RSE sur la performance commerciale de 

l’entreprise 

 

  

 

 

 

   

 

 

 

 

 

 

 

 Source : Asta Kassé, 2020 

Nous allons dans le chapitre qui suit présenter la méthodologie et les résultats de la recherche. 
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Chapitre 2 : Méthodologie, résultats et discussions 

Dans ce chapitre nous présenterons d’abord successivement la position 

épistémologique de notre recherche, l’approche méthodologique, la présentation du terrain 

d’étude, l’échantillon d’étude, les échelles de mesures des variables utilisées dans notre modèle 

et les méthodes de collectes et de traitement des données. Ensuite dans une deuxième section, 

nous exposerons les résultats obtenus de notre processus de traitement des données collectées. 

Enfin la dernière section sera consacrée à la discussion des résultats.   
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Section 1 : Méthodologie de recherche 

La méthodologie peut se définir comme étant l’étude du bon usage des méthodes et 

techniques (Aktouf Omar, 1987). Autrement dit, la manière dont des moyens précis ont été 

mobilisés dans le canevas de la recherche pour expliquer le problème posé et atteindre les 

objectifs visés. 

1.1. Le positivisme aménagé : comme posture épistémologique 

Dans notre travail, nous avons cherché à identifier et analyser les pratiques RSE de la 

Sonatel et d’en déduire les effets sur leur performance commerciale. Cette visée composée de 

notre objet de recherche, nous a amené à inscrire notre problématique dans une posture 

positiviste aménagée. Ce paradigme épistémologique est expliqué par Huberman et Miles 

(2003, p.16) comme suit : « nous croyons que les phénomènes sociaux existent non seulement 

dans les esprits mais dans le monde réel et que les relations légitimes et raisonnablement stables 

peuvent y être découvertes. Le caractère légitime de ces relations vient des régularités et des 

séquences qui lient les phénomènes entre eux ». Pour les tenants de cette posture, la réalité 

existe mais qu’elle n’est pas immuable et universelle. Elle est approchée imparfaitement en 

raison des limites du chercheur. En effet, par rapport à notre objet de recherche, les pratiques 

de RSE à la Sonatel sont considérées comme des faits réels. Mais la perception des 

performances commerciales induite par ces pratiques est sujette de jugement de valeur. Cela 

explique en partie notre choix d’une position épistémologique positiviste aménagée. Mais aussi 

ce choix est motivé par l’approche mixte que nous avons empruntée dans le cadre de la  

recherche. En vue de cela, une position épistémologique aménagée a été adoptée en mobilisant 

des éléments propres aux différents paradigmes que sont : le positivisme et le constructivisme 

(Séville et Perret, 1999).  

Le positivisme aménagé dans lequel nous nous inscrivons suppose généralement 

d’adopter une démarche hypothético-déductive. Dans ce raisonnement scientifique, le 

chercheur part d’hypothèses formulées préalablement à partir de théories et d’études existantes 

dans la littérature pour les soumettre à une réfutation empirique.  

1.2. Le choix d’une méthodologie Mixte 

La méthodologie que nous avons utilisée dans notre étude est une méthodologie qui fait 

appel aux éléments de la recherche qualitative et quantitative. Les données recueillies dans la 
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méthodologie qualitative peuvent être quantifiées mais c’est la méthode d’analyse qui n’est pas 

mathématique.  

Le choix d’une méthodologie mixte permet la complémentarité entre les données 

qualitatives et quantitatives. De ce fait, elle utilise le questionnaire d’enquête et le guide 

d’entretien comme outils de collecte de données. Ainsi, la structure de nos objectifs et questions 

de recherche nous a motivé à choisir une méthodologie mixte dans notre étude. Afin 

d’appréhender en profondeur notre problématique de recherche. 

1.3. Le terrain et l’échantillon d’étude 

1.3.1. Brève présentation de la Sonatel 

La Sonatel a été créée en 1985 par l’office des postes et des télécommunications et de 

télé Sénégal. Sa privatisation s’est faite en 1997, suite à son alliance avec France Télécom qui 

détient 42.3% du capital du groupe. Au Sénégal, la Sonatel constitue la première entreprise du 

pays et le groupe est également au première loge dans l’espace UEMOA (Union économique 

et monétaire Ouest Africaine). C’est une entreprise cotée en bourse en 1998 à la BRVM (bourse 

régionale des valeurs mobilières) et constitue la première entreprise au Sénégal à y être cotée. 

La Sonatel est l’opérateur le plus ancien dans le secteur de la téléphonie au Sénégal. Sous sa 

marque Orange, elle opère dans différents segments de marché à savoir la téléphonie mobile, 

la téléphonie fixe, les services d’accès à internet utilisant les lignes classiques appelés ADSL 

(Asymmetric Digital Subscriber Line), la connexion cellulaire à internet c’est-à-dire la 

connexion à partir d’un appareil de transmission sans fil avec une licence de 2G ou de 3G 

(Wap), et autres produits et services… 

Le choix de la Sonatel comme champ de recherche se justifie par le fait qu’elle constitue 

la première entreprise sénégalaise à avoir engagé une démarche RSE avec la publication de son 

premier rapport RSE en 2005. Ainsi, l’ancienneté et la notoriété de l’organisation en matière 

de pratiques de RSE nous a motivé à nous concentrer sur l’impact des pratiques de RSE de la 

Sonatel sur sa performance commerciale.  

Le début de l’année 2020 a été principalement marqué par la pandémie de la covid-19. 

De ce fait, pendant cette période coïncidant à notre étude de terrain, le transport interurbain 

était limité. Ce qui nous a conduits à mener les enquêtes dans notre localité particulièrement  à 

l’agence Sonatel de Touba. 

1.3.2. L’échantillon de la recherche 

 

Protection de l’environnement 

 

Ancrage territorial 

Solidarité et progrès social 

Aide au système de santé 

Education et formation  

Bonne condition de travaille en 
cohérence avec les principes du 

développement durable 

Formation et gestion des 
carrières 

Promotion du dialogue social 

Bonne gestion de la relation 
client 

La qualité de l’offre des produits 
et services   

Création de valeurs pour le client 

 

 

 

 

 

 



 

24 
 

La technique d’échantillonnage utilisée dans notre recherche est l’échantillonnage 

aléatoire stratifié.  Il s’agit pour cette méthode de déterminer dans la population source des 

sous-groupes homogènes. 

 Dans notre étude, les sous-groupes ciblés sont les clients, l’équipe commerciale et les 

parties prenantes de la Sonatel. Dans chaque sous-groupe, les personnes interrogées ont été 

choisi de façon aléatoire pour mener l’enquête. En plus des agents interrogés au niveau de la 

Sonatel de Touba, des questionnaires ont été envoyés par courrier électronique au chef du 

département RSE (Mme Rokhaya Solange Mbengue Ndir). 

On note aujourd’hui un grand nombre de clients, sous-traitants et commerciaux de la 

Sonatel. Dans ce sens l’étude quantitative a été réalisée à l’aide d’un questionnaire d’enquête 

dispensé à 77 commerciaux pour le questionnaire 1, mais seulement 69 questionnaires ont été 

traitables. Pour le questionnaire 2, 85 exemplaires ont été remis aux sous-traitants, clients et 

aux populations. Mais 76 ont été récupérés et traités. L’administration des questionnaires s’est 

faite en face à face et via internet.   

1.4. Les échelles de mesure des variables utilisées pour évaluer la performance 

commerciale  

Nous avons proposé une mesure des variables retenues pour évaluer la performance 

commerciale de l’entreprise en se servant de la démarche du paradigme de Churchill. Cette 

démarche est composée d’une phase exploratoire (spécifier le domaine du construit, générer 

un échantillon d’items, collecte de données, purifier l’instrument de mesure) et d’une phase de 

validation (qui consiste à l’étape quantitative confirmatoire). L’étude exploratoire consiste au 

processus de collecte de données pour élaborer la méthodologie quantitative. Ainsi les données 

recueillies peuvent être interne à l’entreprise (les Brevets, des brochures techniques, tableau de 

bord…). Ou les données secondaires externes à l’entreprise qui correspondent aux documents 

de recherche réalisés par des organismes externes à l’entreprise (rapports des organismes 

publics, associations privées, annuaires…).                 

Donc l’étude exploratoire concerne les données secondaires internes ou externes à 

l’entreprise qui sont relatives à notre problématique de recherche. De ce fait, au niveau de notre 

recherche, l’étude documentaire s’est basée sur l’analyse de documents internes à l’entreprise 

à l’image des rapports annuels de RSE de la Sonatel. 

1.4.1. L’échelle de mesure de la variable performance de l’équipe commerciale  
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La performance de l’équipe commerciale mesure la valeur ajoutée des salariés à 

l’entreprise due à son engagement à une gestion des ressources humaines conforme aux 

principes de la RSE. Ainsi, Hmioui et al (2017) ont proposé des échelles de mesure de la 

performance des salariés axées sur les dimensions suivantes : la responsabilité et l’autonomie, 

la sécurité et l’hygiène au travail, la gestion des carrières, l’intéressement des collaborateurs. 

En considération de ces items existants dans la littérature et d’une étude exploratoire des 

rapports de RSE de la Sonatel. Nous avons proposé une mesure  de la variable “performance 

des membres de l’équipe commerciale’’ (voir tableau 2 en annexe 4). 

1.4.2. Echelle de mesure de la variable « amélioration de la réputation » de l’entreprise 

La variable « amélioration de la réputation » mesure la bonne considération de la 

Sonatel par ses parties prenantes que lui procurent son engagement communautaire et sa 

protection de l’environnement. Ainsi, Hmioui et al(2017) ont proposé une mesure axée sur 

l’innovation, la maîtrise des coûts et la qualité de l’offre et du service. D’autres items ont été 

proposés à savoir l’exploitation des segments responsables (Béji-Bécheur et Bensebaa, 2006), 

la recherche d’une image responsable (Mathieu et Soparnot, 2006), l’amélioration de la 

position concurrentielle (Reynaud, 1997), la conquête de nouveaux marchés (Jones, 1999). A 

partir de la littérature et de l’analyse des rapports RSE de la Sonatel nous avons proposé des 

items pour mesurer « l’amélioration de la réputation » (voir tableaux 3 en annexe 4). 

1.4.3. Echelle de mesure de la variable Satisfaction des clients 

La variable satisfaction client mesure l’intensité de l’entreprise à s’engager dans la RSE 

afin d’améliorer la satisfaction des usagers de ses produits et services. De ce fait les dimensions 

retenue dans la littérature et qui fera l’objet de mesure dans notre étude, est le suivant : (voir 

tableau 4 en annexe 4).  

1.4.4. Echelle de mesure des pratiques RSE  

L’évaluation du niveau d’ancrage des pratiques de RSE à la Sonatel s’est faite à partir 

des travaux d’Igalens et Tahri(2012) et d’un référentiel de RSE comme l’ISO 26000. Nous 

avons considéré l’analyse selon trois dimensions de pratiques RSE à savoir : les mesures 

d’ordre économique, d’ordre social et sociétal, et d’ordre environnementaux. (Voire tableaux 

en annexe 5). 

1.5. Méthodes de collecte et de traitement des données  

Pour collecter des données susceptibles de vérifier empiriquement nos hypothèses de 

recherche, nous avons utilisé comme outils de collecte de données le questionnaire et le guide 
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d’entretien. Ainsi, deux questionnaires ont été utilisés, l’un consacré aux salariés de la Sonatel 

et organisé autour des axes suivants : 

Axe 1 : les informations liées à l’enquêté(e) 

Axe 2 : pratiques RSE de la Sonatel pour l’amélioration des conditions de travail de ses 

salariés. 

Axe 3 : la mesure de la variable efficacité des salariés due à l’engagement de la Sonatel 

à une gestion de ses ressources humaines basée sur les principes de la RSE. Il s’agit pour les 

salariés interrogés de donner leur degré de d’accord ou de désaccord  sur une échelle de Likert  

à 3 points allant de pas du tout d’accord jusqu’à tout à fait d’accord. 

Le questionnaire 2 s’intéresse aux clients, aux sous-traitants, et à la population. Il est 

structuré autour de quatre parties : 

Partie 1 : les informations liées à l’enquêté(e) 

Partie 2 : il s’agit dans cette partie d’identifier les pratiques RSE de la Sonatel destinées 

à la protection de l’environnement dans lequel elle évolue. 

Partie 3 : dans cette partie du questionnaire, il est question de mesurer les pratiques RSE 

de la Sonatel pour son ancrage territorial. 

La partie 3 : mesure la variable l’amélioration de la réputation due à son engagement à 

la protection de l’environnement et à l’ancrage territorial. 

Partie 4 : et enfin la quatrième partie dédiée à l’analyse du degré de satisfaction des 

clients de la Sonatel sur la politique de RSE de l’organisation sur ses clients.  

 Des entretiens semi-directifs ont été menés à l’aide d’un guide d’entretien. Les 

questions sont de nature ouvertes et sont relatives à la définition de la RSE selon 

l’interviewé(e), aux pratiques RSE observées à la Sonatel et à l’appréciation que la personne 

interviewée fait de ces pratiques…                                                           

Interview 1 : Mr Mansour Niang, maire de la communauté rurale de Touba Mboul 

Interview 2 : Mr Baba Diaw, étudiant en droit des affaires.  

Interview 3 : Mr Lamine Diack, chef d’agence de la Sonatel de Touba. 

Interview 4 : Mr Adiouma, responsable des VTO à l’agence Sonatel de Touba. 
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Interview 5 : Mme Beye, habitante de Touba commune.  

Les données ont été traitées à l’aide du logiciel SPSS en sa version 23 et les résultats ont été 

présentés sous forme de tableaux statistiques et de graphiques. L’analyse des données a été 

réalisée à l’aide de tests de corrélation. 

Dans la première section du chapitre deux, nous avons exposé la méthodologie 

adaptée à notre objectif de recherche. La deuxième section traitera de la présentation et la 

discussion des résultats.   
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Section 2 : Résultats de l’enquête et discussions 

Conformément à notre objectif de recherche, la présentation des résultats de notre étude 

empirique va porter tout d’abord sur les pratiques RSE identifiées à la Sonatel, avant d’en 

évaluer l’impact sur sa performance commerciale.  

2.1. Présentation des résultats 

2.1.1. Le niveau d’ancrage des Pratiques de RSE à la Sonatel 

La RSE n’est pas qu’un slogan à la Sonatel, mais est bien ancrée dans ses activités. En 

effet, il s’agit au-delà du mécénat « de promouvoir nos valeurs par nos actes et nos 

comportements » selon l’ancien directeur Mr cheikh Tidiane Mbaye (rapport RSE Sonatel 

2010). Par conséquent il existe un comité RSE à la Sonatel, l’engagement citoyen de 

l’organisation est organisé suivant les principes de la norme ISO 26000. Son système de 

gouvernance RSE est évalué par AFAQ 26000 (un organisme certificateur d’ordre 

international). Mais aussi, les  rapports RSE sont publiés en conformité avec le référentiel 

mondial d’indicateurs GRI en sa version 4. De ce fait, concrètement, la RSE est au cœur de la 

stratégie de gestion de la Sonatel. 

2.1.1.1. Les pratiques RSE d’ordre économique  

Pour les pratiques d’ordre économique, les enquêtes révèlent que les valeurs éthiques 

sont très bien prônées au sein de la Sonatel avec 100% de réponses favorables (77.3% très bien 

prônées, 22.3% de bien prônées). 94.7% des répondants affirment que l’entreprise lutte contre 

la corruption et 97.3% attestent de la concurrence loyale de la Sonatel (cf. tableaux en annexe 

6).  

Pour bien ancrer les valeurs éthiques dans son système de gouvernance, la Sonatel a 

élaboré en interne depuis 2002 un code éthique et une charte de déontologie signée par tous les 

collaborateurs. De plus, il y a le comité  (RSE-éthique-compliance) mise en place par la 

Sonatel. Et la mise en place d’une politique anti-corruption pour mieux lutter contre la 

corruption.  

2.1.1.2. les pratiques RSE d’ordre environnemental 

Au terme de l’enquête, nous avons constaté une fréquence des pratiques de RSE pour 

la protection de l’environnement : 
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Recyclage des déchets (87.8%), lutter contre la pollution (89.5%), lutter contre les gaz à effet 

de serre (72.4%), les études d’impacts environnementaux (71.2%), donner la priorité aux 

énergies renouvelables (82.9 %), respecter les règlements environnementaux (75%), équilibrer 

l’utilisation de l’eau (71.2%), équilibrer l’utilisation de l’électricité (82.9%). (cf. tableau en 

annexe 6) 

 Par rapport aux résultats de l’enquête, on peut dire que les pratiques RSE pour la 

protection de l’environnement sont bien ancrées dans les activités de l’entreprise.  En effet, 

l’organisation a lancé en 2015 le concept and defar sunu gox qui est destiné à lutter contre 

l’insalubrité au profit de la population locale. Mais aussi la virtualisation des factures, la mise 

en place d’un plateau digital, la signature électronique pour mieux préserver les ressources 

naturelles… 

2.1.1.3. Les pratiques RSE d’ordre social et sociétal   

 

Pour son ancrage territorial, la Sonatel mène des actions pour la promotion du bien être 

communautaire (74.3%), aide à l’éducation (69.7%), aide aux structures sanitaires (80.3%), 

participations aux évènements culturels (78.7%), aide au développement local (77.6%), 

promotion des fournisseurs locaux (88.2%), création d’emploi des jeunes (61.8%), 

accompagner les TPE (90.8), aide aux ONG (84.9%). (Voire tableaux en annexe 4)  

Ces résultats sont bien illustrés par les agissements de la Sonatel menées dans ce sens. 

En effet, La Sonatel œuvre pour le bien être communautaire par des actions destinées à 

renforcer son ancrage territorial. On peut citer entre autres le recrutement de partenaires 

vendeurs terrain (PVT) au profit des jeunes pour la commercialisation des produits et services 

de la Sonatel. Environ 1550 vendeurs ont été recrutés. Le canal indirect emploie plus de 50000 

personnes  pour la vente de recharges et d’UV d’orange money (Rapport RSE 2019). Ainsi que 

la participation au niveau local à la construction et la rénovation d’écoles et de structures de 

santé (Mr Diack chef d’antenne de la Sonatel agence de Touba). 

Les résultats de l’enquête auprès des salariés de la Sonatel nous renseignent sur ses 

démarches RSE pour la promotion du dialogue social (78.3%), formation et gestion des 

carrières (85,5%), respect des droits de l’homme (73,9%), remédiation aux atteintes des droits 

de l’homme (76.8%), éviter la discrimination des travailleurs (81.2%). (cf. tableau en annexe) 

On peut citer en ce sens l’amélioration des conditions de travail des agents en situation 

d’handicaps, la préservation de l’égalité des chances de tous les candidats à un poste DSC… 
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2.1.1.4. Les parties prenantes de la Sonatel 

Les résultats statistiques de nos enquêtes nous montrent sur le diagramme en barre 

suivant le niveau de réponse de l’entreprise aux attentes des parties  

Figure n°3 : diagramme en barre de l’attente des parties prenantes  

Source : Asta Kassé, 2020  

Dans le cadre de notre enquête 78.2 % des répondants affirment que l’entreprise répond 

aux attentes de ses parties prenantes.   

Les parties prenantes de la Sonatel sont les associations de consommateurs, les médias, 

les clients, les collectivités territoriales,… (Rapport RSE 2019). Les résultats de notre étude 

montrent que la Sonatel répond à leurs attentes ce qui est bien illustré par le diagramme en 

barre ci-dessus avec 78.2% de réponses favorables. En ce sens, le concept Pencum Sonatel, un 

dispositif de dialogue avec ses parties prenantes est mise en place par l’entreprise pour 

connaître leur préoccupation 

Cependant, 21.8% des personnes interrogées affirment que l’entreprise ne prend pas en 

compte leurs attentes. C’est le cas de Mr Mansour Niang (maire de la communauté rurale de 

Touba Mboul) qui témoigne en ces mots «  personnellement je ne connais pas la RSE, je n’ai 

jamais rencontré la Sonatel à ce propos, et je ne suis pas satisfait de l’organisation car à Touba 

Mboul le réseau ne marche pas en plus l’organisation n’a jamais rien fait dans ma commune 

à ma connaissance pour le bien être communautaire, que ça soit dans la santé ou dans 



 

31 
 

l’éducation. » (Extrait interview no.1) cela montre que l’entreprise ne répond pas à l’ensemble 

de leur préoccupation. 

2.1.2. Les tests des hypothèses de recherche 

2.1.2.1. Influence des pratiques RSE sur l’efficacité des membres de l’équipe commerciale 

Pour mesurer la variable « efficacité des membres de l’équipe commerciale », nous 

avons utilisé une échelle de Likert à trois points allant de pas du tout d’accord jusqu’à tout à 

fait d’accord. Les items utilisés sont composés de 10 éléments. Pour réduire la dimension de 

l’échelle, nous avons effectué les tests de Bartlett et KMO qui exposent les résultats suivants : 

Tableau 14 : tests de Bartlett et KMO de « efficacité des membres de l’équipe commerciale 

Indice KMO et test de Bartlett 

Indice de Kaiser-Meyer-Olkin pour la mesure de la qualité 
d'échantillonnage. 

,701 

Test de sphéricité de 
Bartlett 

Khi-deux approx. 200,052 

Ddl 45 

Signification ,000 

Source : Asta Kassé, 2020 

 

La valeur de l’indice KMO = 0.701>0.5 et l’indice de khi-deux = 0.000 ce qui veut dire 

que les résultats sont satisfaisants et confirment la faisabilité d’une analyse factorielle. Nous 

avons réalisé une analyse en composante principale ACP, qui nous a permis de supprimer le 

nombre d’éléments jusqu'à 8 items. Nous avons ensuite mesuré la fiabilité de l’échelle par le 

moyen de l’alpha de Cronbach qui est jugé comme acceptable si sa valeur est supérieure ou 

égale à 0.7 et très satisfaisante lorsqu’elle tend vers 1. 

Tableau 15 : statistique de fiabilité 

Statistiques de fiabilité 

Alpha de 
Cronbach 

Nombre 
d'éléments 

,760 7 

Source : Asta Kassé, 2020 

Le test de fiabilité de l’échelle de mesure de la variable efficacité des membres de 

l’équipe commerciale révèle une valeur de l’alpha de Cronbach satisfaisante soit 0.760 > 0.7, 

ce qui signifie que l’échelle est fiable.  
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Tableau 16 : Test de corrélation entre « efficacité des membres de l’équipe commerciale » et 

pratiques de RSE pour les bonnes conditions des travailleurs 

Corrélations 

 

Pratique rse 

bonne 

conditions de 

travail des 

travailleurs 

efficacité de 

l’équipe 

commerciale 

Pratique rse bonne 

conditions de travail 

des travailleurs 

Corrélation de 

Pearson 
1 ,101 

Sig. (bilatérale)  ,418 

N 69 66 

Efficacité de l’équipe 

commerciale 

Corrélation de 

Pearson 
,101 1 

Sig. (bilatérale) ,418  

N 66 66 

Source : Asta Kassé, 2020 

La corrélation n’étant pas significative (0.418>0.005), nous pouvons retenir 

l’hypothèse nulle selon laquelle il y a absence de relation entre les pratiques RSE pour les 

bonnes conditions des travailleurs et l’efficacité des membres de l’équipe commerciale 

(l’hypothèse 3 rejetée). Le coefficient de Pearson est égal à 0.101 et très proche de 0, ce qui 

indique l’absence de relation linéaire entre les variables. Dans d’autres termes, d’après les 

salariés interrogés, l’efficacité des membres de l’équipe commerciale n’est pas influencée par 

la politique RSE de la Sonatel sur ses travailleurs. 

La corrélation étant significative 0.014 < 0.05, nous pouvons rejeter l’hypothèse nulle 

selon laquelle il y a absence de relation entre l’efficacité des salariés et la lutte contre la 

discrimination des travailleurs. Le coefficient de Pearson est égal à 0.299, ce qui indique la 

présence d’une relation linéaire positive entre les deux variables. En d’autres termes, lorsque 

la Sonatel met en place des actions pour éviter la discrimination des travailleurs, l’efficacité de 

son équipe commerciale augmente (voir tableau 17 en annexe 7).  

2.1.2.2. L’effet de la variable « protection de l’environnement » sur « l’amélioration de la 

réputation » 

La mesure de la variable « amélioration de la réputation » s’est faite avec l’échelle de 

Likert à trois points allant de pas du tout d’accord jusqu’à tout à fait d’accord. L’échelle est 

composée de 10 éléments dont la fiabilité est testée par l’alpha Cronbach. Nous avons effectué 

un test de Bartlett et KMO qui indique des résultats rendant possible l’analyse factorielle. 

Tableau 18 : test de Bartlett et KMO de « amélioration de la réputation » 
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Indice KMO et test de Bartlett 

Indice de Kaiser-Meyer-Olkin pour la mesure de la qualité 
d'échantillonnage. 

,680 

Test de sphéricité de 
Bartlett 

Khi-deux approx. 138,152 

Ddl 45 

Signification ,000 

Source : Asta Kassé, 2020  

 

Indice KMO = 0.680>0.5 et indice de khi-deux=0.000 

Le test de fiabilité de la variable amélioration de la réputation montre une valeur d’alpha qui 

est égal  0.715 > 0.7, donc l’échelle est appréciée comme fiable. 

Tableau 19 : statistique de fiabilité 

Statistiques de fiabilité 

Alpha de 
Cronbach 

Nombre 
d'éléments 

,715 10 

Source : Asta Kassé, 2020  

Le test de corrélation entre la variable « amélioration de la réputation » et « protection 

de l’environnement » montre une absence de relation entre les deux variables avec 

p=0.597>0.5  alors la corrélation n’est pas significative. Donc l’hypothèse nulle est retenue 

(voir tableau 20 en annexe 7). 

2.1.2.3. Corrélation entre « l’amélioration de la réputation » et « Ancrage territorial » 

Le tableau 21 montre une corrélation significative entre la variable « amélioration de la 

réputation » et « aide aux structures sanitaires ». On constate au niveau du tableau, une 

significativité de .018<0.5 et un coefficient de Pearson de -0.271. Ainsi, « l’aide aux structures 

sanitaires » par la Sonatel influe sur « l’amélioration de sa réputation » (voir tableau 21 en 

annexe 7). 

Le tableau 22 nous montre un lien significatif entre la variable « amélioration de la 

réputation » et « création d’emplois des jeunes » : degré de significativité = 0.031<0.5, et le 

coefficient de Pearson égal à -2.47 (voir tableau 22 en annexe 7).  

 

L’analyse de tableau 23 nous montre qu’il existe un lien entre la variable « amélioration 

de la réputation » et « accompagner les TPE ». En effet, la corrélation est significative avec p. 

Value=0.000<0.5 et un coefficient de Pearson qui est égal à 0.445.  

Le test de corrélation entre la variable « amélioration de la réputation » et « aide aux 

associations à but non lucratif » est significative au niveau de 0.008<0.5, avec un coefficient 

de Pearson de 0.324(voir tableau 25 en annexe 7).  
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2.1.2.4. Degré de satisfaction des clients 

 Cette variable mesure le degré de « satisfaction des clients » sur l’engagement de la 

Sonatel dans le but de bien gérer sa relation client. Le test de fiabilité de cette variable révèle 

un alpha de Cronbach égal à 0.911, Jugé comme satisfaisant.    

 

Tableau 25 : statistique de fiabilité 

Statistiques de fiabilité 

Alpha de 

Cronbach 

Nombre 

d'éléments 

,911 2 

   Source : Asta Kassé, 2020 

On constate au niveau du tableau 26 que 75% des individus ne sont pas du tout satisfaits 

de l’engagement sociétale de la Sonatel pour la bonne gestion de la relation client. 9.2% sont 

satisfaits de cet engagement et 15.8% sont tout à fait satisfaits (voir tableau 26 en annexe 7).  

2.2. Discussions et implications managériales 

2.2.1. Discussions 

Notre travail de recherche s’est consacré à l’analyse des pratiques RSE identifiées à la 

Sonatel sur le plan économique, communautaire, environnemental et social. Et de vérifier 

l’effet de ces pratiques sur l’amélioration de la réputation, l'efficacité des membres de l’équipe 

commerciale et la satisfaction des clients.  

Tableau 27: tableau récapitulatif du statut des Hypothèses de recherche 

 Hypothèses Statut 

H1 L’ancrage territorial améliore la réputation de l’entreprise Retenue 

H2 La protection de l’environnement augmente la réputation de 

l’entreprise 

Rejetée 

H3  La bonne condition de travail selon les principes de la RSE 

augmente l’efficacité des membres de l’équipe commerciale 

Rejetée 

H4 Une bonne gestion de la relation client, permet la satisfaction de ce 

dernier  

Rejetée 

Source : Asta Kassé, 2020 

D’après les résultats de l’enquête, l’hypothèse H1 a été retenue. Les pratiques RSE de 

la Sonatel pour son ancrage territorial, lui permettent d’avoir une bonne réputation. En effet, 

les tests de corrélation montrent que les variables création de l’emploi des jeunes, l’aide aux 
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structures sanitaires, l’accompagnement des TPE, et l’aide aux associations à but non lucratifs 

influent sur la réputation de l’entreprise. Ce résultat rejoint celui de Reynaud(1997), pour qui 

adopter des comportements responsables permet à l’entreprise de gagner en image. En outre, 

ce résultat est conforme avec la théorie de la réputation de Fombrun(1996) qui stipule que 

l’engagement sociétal constitue un levier pour accroître le capital réputation de l’entreprise. 

Ces résultats permettent la confirmation de l’hypothèse 1. 

 Les pratiques RSE de la Sonatel pour le bien être communautaire contribue à 

l’amélioration de sa réputation.  

D’après les résultats de l’enquête, l’hypothèse H2 a été rejetée. Les démarches RSE 

pour la protection de l’environnement n’améliorent pas la réputation de la Sonatel. En effet, le 

test de corrélation entre la variable « amélioration de la réputation » et « protection de 

l’environnement » montre une absence de relation entre les deux variables avec p=0.597>0.5 

(voir tableau de corrélation), alors la corrélation n’est pas significative. Donc l’hypothèse nulle 

est retenue. L’extrait de l’interview n°2 nous éclaire davantage sur cette absence de relation. 

De plus, les populations dans l’environnement immédiat de la Sonatel (agence de Touba) 

interviewés déclarent n’être pas du tout impactées positivement par les pratiques RSE de la 

Sonatel pour la protection de l’environnement. C’est le cas de Mme Beye qui affirme en ces 

mots : « ces genres de pratiques je ne les remarque pas vraiment, même les activités de la 

Sonatel pour l’initiative and defar sunu gox ont les voit que pendant des événements comme le 

Magal de Touba sinon ce ne sont pas réguliers »  

 Ainsi selon les résultats de l’enquête, les pratiques de RSE de la Sonatel pour la 

protection de l’environnement n’améliorent pas sa réputation. 

L’hypothèse H3 selon laquelle les bonnes conditions de travail selon les principes de 

RSE améliorent l’efficacité des membres de l’équipe commerciale a été rejetée. Par le fait que 

les membres de l’équipe commerciale ne sont pas du tout conscients des retombées de la RSE 

sur le plan commercial pour pouvoir en bénéficier. En d’autres termes, les salariés ne sont pas 

assez impliqués. Ce résultat est en désaccord avec celui de Reynaud(1997) selon qui 

l’engagement sociétal permet la productivité des employés.  

 Toutefois, les résultats dévoilent l’affirmation de la sous-hypothèse selon laquelle 

éviter la discrimination des travailleurs améliore leur efficacité, avec un coefficient de Pearson 

de 0.299.  
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L’hypothèse no4 est rejetée par 75% des répondants qui déclarent n’être pas du tout 

satisfaits par l’engagement de l’entreprise en RSE pour ses clients. En d’autres termes, la bonne 

gestion de la relation client selon les principes de RSE, ne permet pas leur satisfaction. Ce qui 

est en désaccord avec les études de Hmioui et al(2017), qui jugent l’impact des pratiques RSE 

sur la fidélité et la satisfaction des clients comme étant très important à important. Cette 

réfutation peut être expliquée par le fait que les clients interrogés au cours de notre étude, ne 

reconnaissent pas les actions RSE de la Sonatel. Autrement dit, ils assimilent les démarches 

RSE de la Sonatel comme étant des pratiques habituelles, pour eux il n  y a pas de changements 

notoires à la Sonatel avec la RSE. C’est ce qu’on remarque avec les propos de Mr Baba Diaw 

« je ne suis pas du tout satisfait de la Sonatel dans ce sens, je ne connais pas assez la RSE mais 

si ces pratiques que vous venez d’expliquer étaient assez importantes, je serais certainement 

impacté positivement », extrait de l’interview n°2. Ainsi, d’après les résultats de l’étude, une 

bonne gestion de la relation client selon les principes de RSE, ne permet pas leur satisfaction.  

A présent, il est nécessaire de relever les limites de ce travail de recherche. Au niveau 

théorique nous avons relevé l’insuffisance de documents traitant exclusivement la RSE et la 

performance commerciale. En effet, la majorité des documents portant sur la RSE et la 

performance, accorde plus d’importance à l’aspect financier des atouts d’une démarche RSE. 

A cela s'ajoutent les limites liées aux enquêtes sur le terrain comme la méconnaissance de 

certaines personnes interrogées qui ignorent ce que le concept de RSE veut dire. Ainsi, elles 

ont été méfiantes pour répondre aux questions posées. Mais aussi l’insuffisance des interviews 

réalisées due à la réticence de certains agents de la Sonatel. 

Apports théorique de la recherche : Dans cette recherche, nous avons essayé d’apporter 

une explication de la RSE, qui récapitule différentes définitions proposées dans la littérature. 

Cette définition se traduit par l’entreprise qui ne doit pas poursuivre uniquement des objectifs 

purement économiques ; Mais plutôt agir sur une base volontaire afin de satisfaire les besoins 

de la société et prendre en compte les valeurs éthiques, les préoccupations environnementales 

et sociales dans ses activités et avec ses parties prenantes. Cette définition a essayé de montrer 

les similitudes remarquées au niveau de différentes perceptions des auteurs sur la RSE, afin de 

participer à amoindrir le débat sur ce concept qui date depuis sa constitution. Ce travail vise 

également à renforcer le support documentaire sur le lien entre la RSE et la performance 

commerciale. Qui jusque-là reste un domaine restreint avec des études peu nombreuses.  
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Apports empiriques de la recherche : Dans notre travail de recherche, nous avons 

utilisé la littérature et les résultats de l’enquête exploratoire afin de définir les échelles pour 

mesurer les variables retenues dans notre modèle de recherche. Ensuite pour la validation et la 

vérification de la fiabilité des échelles, nous avons utilisé l’analyse factorielle en composante 

principale pour vérifier la dimension des échelles. La fiabilité des échelles a été testée à l’aide 

du coefficient de l’alpha Cronbach. Cela nous a permis de définir une mesure des variables 

« amélioration de la réputation », « efficacité des membres de l’équipe commerciale » et 

« satisfaction des clients ».  

2.2.2. Les implications managériales 

Ce travail nous permet de proposer les implications managériales suivantes qui 

pourraient servir à améliorer les atouts d’une démarche RSE.  

-Mettre en place un dispositif de dialogue avec toutes les parties prenantes concernées, visant 

à vulgariser le concept de RSE dont d’après notre étude de terrain, reste inconnu par la majeure 

partie de la population.  

-Elargir les actions de RSE au niveau des zones les plus reculées pour la bonne réputation de 

l’entreprise.  

-Mettre en place une bonne gestion de la relation client selon les principes de la RSE par une 

communication effective et régulière afin d’être à l’écoute de leur problème pour les satisfaire. 

Autrement dit, la Sonatel doit à travers sa responsabilité sociale réintégrer les attentes et 

préoccupations du client au cœur de sa stratégie de gestion. 

-Augmenter les activités de RSE pour la protection de l’environnement au niveau local. En 

effet, les résultats de l’enquête montrent que les populations dans l’environnement immédiat 

de la Sonatel, ne bénéficient pas pleinement de ces pratiques. 

-Impliquer les salariés dans la politique de RSE de la Sonatel, par l’inclusion dans leur 

programme de formations des principes de la RSE. Ce qui pourrait permettre à l’entreprise 

d’améliorer davantage l’efficacité des membres de l’équipe commerciale. 
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Conclusion générale 

Les motifs qui poussent les entreprises à engager une démarche RSE sont multiples. 

Cependant, la revue de la littérature nous a montré que les auteurs se sont particulièrement 

intéressés à l’aspect économique et financier des avantages de la RSE. Dans ce sens, la RSE a 

été utilisée comme un outil pour faire du profit. Aujourd’hui, les entreprises adoptent des 

démarches RSE pour des raisons diverses qui dépassent le cadre financier et unidimensionnel. 

 Au-delà des atouts purement financiers d’une démarche RSE, notre cadre d’analyse 

vise à élargir les retombées de la RSE à d’autres dimensions en lien avec l’efficacité des 

membres de l’équipe commerciale, la satisfaction de la clientèle et la réputation de l’entreprise. 

Dans le sens de vouloir définir un modèle explicatif de l’effet des pratiques de RSE sur la 

performance commerciale de la Sonatel, nous avons structuré notre travail autour de deux 

chapitres : 

Le premier chapitre intitulé approche conceptuelle et revue de la littérature, s’est attaché 

à analyser les concepts de RSE et de performance et nous a permis de voir les pratiques de RSE 

ainsi que les indicateurs qui permettent de mesurer la performance commerciale de l’entreprise. 

Par ce chapitre, nous avons essayé de montrer les liens existants entre la RSE et la  

Performance commerciale. Nous avons choisi dans notre mémoire de mesurer la performance 

commerciale de l’entreprise à travers ses clients, l’efficacité des membres de l’équipe 

commerciale mais aussi à travers l’amélioration de sa réputation. 

Dans le chapitre deux, il a été question d’exposer la méthodologie d’étude d’impact des 

démarches RSE sur la performance commerciale de la Sonatel, de présenter et de discuter les 

résultats de l’enquête. Ainsi nous avons donné notre posture épistémologique, présenté le 

terrain de l’étude et les méthodes de collecte et de traitement des données.  

Ce travail nous a permis de voir le niveau d’ancrage des pratiques de RSE à la Sonatel. 

En effet, l’enquête montre les différentes actions de la responsabilité sociale d’entreprise que 

la Sonatel mène sur le plan économique, social, sociétal et environnemental. Les résultats de 

l’enquête soutiennent que, ces pratiques de RSE de la Sonatel influent sur sa performance 

commerciale à deux niveaux à savoir : l’efficacité des membres de l’équipe commerciale par 

l’évitement de la discrimination des travailleurs et l’amélioration de la réputation de 

l’entreprise. 

Cette recherche s’inscrit dans une perspective de vulgarisation du concept de RSE mais 

aussi de sa formalisation. En effet, les problèmes majeurs rencontrés au cours de notre étude 
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de terrain ont été essentiellement l’ignorance du concept de RSE par la majorité des individus 

interrogés et sa non formalisation.  De ce fait, pour mieux bénéficier des avantages de la RSE, 

une recherche ultérieure pourrait porter sur une étude visant à faire connaître la RSE au sein 

des populations. Dans d’autres termes, faire une étude pour savoir si la population connaît 

vraiment la RSE ; perçoit-elle les actions des entreprises comme étant des démarches RSE ?  

Pour une continuité de ce travail, nous proposons aux futurs chercheurs de faire une 

étude quantitative, en ciblant le maximum d’entreprises engagées dans la RSE afin de donner 

une analyse plus complète et objective des effets des pratiques de la RSE sur la performance 

commerciale. Et de ne pas s’arrêter aux indicateurs qualitatifs choisis dans notre recherche 

mais d’inclure les autres mesures de la performance commerciale comme la part de marché, le 

chiffre d'affaires… 
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Annexes 

Annexe 1 : Questionnaires 

Questionnaire 1 

Partie 1 : 

Les informations démographiques liées à l’enquêté 

1. Quel est votre sexe ?  Femme           Homme  

2. Quel est votre âge ?   Moins de 40 ans            entre 45 et 50          plus de 55 

3. Quel est votre niveau d’étude ? 

Baccalauréat       Diplôme universitaire (Licence, Master, Doctorat) Diplôme 

postuniversitaire      …………………………………………………………………/ 

Partie 2: 

 La deuxième partie du questionnaire est consacrée à l’analyse des pratiques de RSE à la 

Sonatel.  

1. Quelles sont-les activités de l’entreprise pour la protection de l’environnement ? 

      Protection des ressources naturelles : Oui     Non 

Recyclage des déchets : Oui  Non  

Lutter contre la pollution : Oui         Non  

Lutter contre les gaz à effet de serre : Oui  Non  

Faire des Activités de reboisement : Oui               Non   

Promotion des produits biodégradables : Oui    Non  

Équilibrer l’utilisation de l’eau : Oui                   Non    

Donner la priorité aux énergies renouvelables : oui  non  

Équilibrer l’utilisation de l’électricité : Oui      Non   

Respecter les règlements environnementaux : Oui    Non   

Faire des études d’impact environnemental : Oui     Non  

Autres activités :…………………………………………………………………………… 
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2. Quelles sont les pratiques de RSE à la Sonatel pour son ancrage territorial ? 

Promouvoir le bien-être communautaire : Oui  Non   

Aide à l’éducation : Oui  Non  

Aide aux structures sanitaires : Oui Non  

Participation aux évènements culturels : Oui  Non  

Aide au développement local : Oui  Non 

Promouvoir les fournisseurs locaux : Oui Non 

Création d’emplois des jeunes : Oui                           Non  

Accompagner les TPE : Oui          Non  

Aide aux ONG : Oui     Non  

Lutter contre l’insalubrité : Oui  Non  

Promouvoir la Sécurité communautaire : Oui     Non  

Aide aux associations à but non lucratif : Oui   Non  

Autres activités :………………………………………......................................................... 

…………………………………………………………………………………………….... 

……………………………………………………………………………………………… 

 

 

3. L’entreprise réponde-t-elle aux attentes des parties prenantes ? Oui            Non 

 

Partie 3 : la troisième partie est consacrée à la mesure des variables amélioration de la 

réputation. Dans ce sens, indiquez dans quelle mesure vous êtes d’accord avec les 

affirmations suivantes, en appliquant une échelle de Likert de 3 points, allant de pas du tout 

d’accord, jusqu’à tout à fait d’accord. 

1 2 3 

Pas du tout d’accord D’accord Tout à fait d’accord 
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 Pas du tout d’accord/ d’accord/tout à fait d’accord 1 2 3 

1 J’opte pour la Sonatel grâce à son aide pour l’éducation    

2 Je choisi la Sonatel pour sa solidarité et son progrès social     

3 J’ai une bonne image de la Sonatel grâce à son souci du bien être 

communautaire  

   

4 J’opte pour les produits et services de la Sonatel pour son 

intéressement à l’art et à la culture 

   

5 L’offre de la Sonatel se différencie des autres grâce à ses actions pour 

son ancrage territorial  

   

6 La Sonatel est plus connue dans son secteur grâce à ses démarche pour 

le bien être communautaire  

   

7 J’achète les produits et services de la Sonatel à cause de ses initiatives 

pour la propreté de la ville 

   

8 L’électrification des zones rurales par des panneaux solaires offre à la 

Sonatel une bonne image 

   

9 La maîtrise des externalités négatives de ses activités sur 

l’environnement lui procure une bonne image 

   

10 La préservation des ressources naturelles  par la gestion des déchets 

procure-t-elle à la Sonatel un avantage compétitif 

   

11 L’engagement sociétal permet à l’entreprise de bénéficier d’une 

meilleure relation avec la communauté  

 

   

12 L’engagement sociétal permet à l’entreprise d'accroître sa notoriété et 

sa visibilité à l’égard des Médias, ONG, syndicats 

   

 

Partie 4 : 

Cette partie est consacrée aux clients et est relative à la mesure de leur satisfaction causée par 

l’engagement sociétal de la Sonatel. 

1. Etes-vous satisfait de l'engagement sociétal de la Sonatel pour la bonne gestion 

de sa relation client ? 

Pas du satisfait                                    satisfait                                              tout à fait satisfait 

2. Etes–vous satisfait du développement de la communication par la Sonatel ? 
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Questionnaire 2 

 

  Les informations démographiques liées à l’enquêté 

4. Quel est votre sexe ?  Femme           Homme  

5. Quel est votre âge ?   Moins de 40 ans            entre 45 et 50          plus de 55 

6. Quel est votre niveau d’étude ? 

Baccalauréat       Diplôme universitaire (Licence, Master, Doctorat) Diplôme 

postuniversitaire      …………………………………………………………………/ 

7. Combien d’années de services avez-vous fait dans l’entreprise ? 

Moins de 6 ans       entre 7 et 14        plus de 15  

Partie 1 : 

4. Quelles sont les activités de l’entreprise pour l’amélioration des conditions de 

travail ? 

Respect des normes fondamentales du travail,         protection et sécurité des travailleurs,  

Respect de la durée du travail et du salaire minimum, 

, promouvoir le dialogue social,        formation et gestion des carrières,          respect des 

droits de l’homme,          remédier aux atteintes aux droits de l’homme,          éviter la 

discrimination des travailleurs,         protection des groupes vulnérables (femmes, handicapés)   

Autres activités :……………………………………………………………………………….. 

5. Les valeurs éthiques sont-elles prônées au sein de l’organisation ? 

Très bien prônées           bien prônées         plus ou moins bien prônées         pas bien prônées  

La Sonatel lutte contre la corruption : Oui  Non  

La Sonatel fait une concurrence loyale : Oui  Non  

Partie 2: , La deuxième partie du questionnaire est consacrée à la mesure de la variable 

performance des salariés qui est  favorisée par une gestion des ressources humaines basée sur 

les principes de la RSE. Au niveau du tableau suivant, donnez votre perception sur les 

affirmations en désignant votre degrés de d’accord allant de pas du tout d’accord jusqu’à tout 

à fait d’accord. 
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1 2 3 

Pas du tout d’accord D’accord Tout à fait d’accord 

 

 Pas du tout d’accord/Tout à fait d’accord 1 2 3 

1 Le respect des droits de l’homme par la Sonatel permet 

l’intéressement des salariés  

   

2 Eviter la discrimination des travailleurs conduit à une 

bonne cohésion sociale des salariés 

   

3 L’engagement sociétal permet la productivité des 

employés 

   

4 L’engagement sociétal conduit à la responsabilité et à 

l’autonomie du salarié 

   

6 La politique de sécurité, d’hygiène et de santé de 

l’entreprise sur ses travailleurs vous permettent de 

mieux travailler  

 

   

7 vous plus motivé(e) dans votre travail grâce  à la 

formation dont vous bénéficiez à la Sonatel   

 

   

8 le développement de votre compétence par la Sonatel 

vous permet de mieux travailler  

 

   

9 Est-ce que la promotion du dialogue social par la 

Sonatel vous permet d’être plus impliqués dans votre 

travail ? 
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Annexe 2 : Guides d’entretiens 

 

Guide d’entretien : dédié au chef d’antenne de la Sonatel de Touba mais aussi à quelques 

agents de la Sonatel  

Présentation de l’objet de l’étude : Notre étude, a pour objet, l’analyse des pratiques de RSE 

observées à la Sonatel et de l’effet de ces pratiques sur sa performance commerciale.  

1. Qu’est-ce que la RSE pour vous ? 

2. Quelles sont les pratiques de RSE que vous observez au sein de votre entreprise ? 

3. Quelle est votre appréciation de ces pratiques ?  

4. Selon vous, quels sont les impacts de ces pratiques sur la performance commerciale de 

l’entreprise ? 

Guide d’entretien dédié aux clients de la Sonatel 

Présentation de l’objet de l’étude : Notre étude a pour objet l’analyse des pratiques de RSE 

observées à la Sonatel et de l’effet de ces pratiques sur sa performance commerciale.  

1. Qu’est-ce que la RSE pour vous ? 

2. Quelles sont les pratiques de RSE que vous observez au sein de la Sonatel ? 

3. Selon vous, quelles sont les pratiques de RSE de la Sonatel que vous observez pour le 

bien-être de ses clients ? 

4. Quelles appréciations faites-vous de ces pratiques ? 

5. Pensez-vous que ces pratiques influent sur vos achats à la Sonatel ? 

Guide d’entretien dédié aux sous-traitants de la Sonatel 

1. Qu’est-ce que la RSE pour vous ? 

2. Quelles sont les pratiques de RSE que vous observez au sein de la Sonatel ? 

3. Selon vous, quelles sont les pratiques de RSE de la Sonatel que vous observez pour le 

bien-être de ses collaborateurs ? 

4. Quelles appréciations faites-vous de ces pratiques ? 

5. Pensez-vous que l’entreprise prend en compte vos différentes préoccupations ? 

6. Selon vous, quels sont les impacts de ces pratiques sur l’image que vous avez de 

l’entreprise 
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Transcription des entretiens 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Entretien avec Mr Diack, chef d’antenne de l’agence Sonatel de Touba. La Durée de l’entretien avait été de 15 mn, et 

s’était déroulé dans son bureau. 

Bonjour Monsieur, je m‘appelle Asta Kassé je suis étudiante en Master 2 en finance à l’université Assane Seck de Ziguinchor. Je 

suis ici dans le cadre de mon mémoire de Master qui porte sur la RSE et la performance commerciale, cas de la Sonatel. Au fait 

l’objet de mon mémoire c’est est d’identifier les pratiques RSE à la Sonatel et de voir si elles ont un effet sur la performance 

commerciale de l’entreprise. Euh donc j’aimerai vous soumettre quelques questions. 

Donc merci Mademoiselle Kassé et mes encouragements, euh je suis satisfait de voir un étudiant s’intéressé à nos démarches 

RSE, mais à notre niveau nous ne sommes pas autorisés à fournir certaines informations, c’est pourquoi je vais vous mettre en 

rapport avec le responsable du département RSE du Sénégal qui est Mme Rokhaya Ndir. 

D’accord je comprends sauf que j’aimerai avoir votre appréciation personnelle et en tant que chef d’agence, des démarches RSE 

que vous observez à la Sonatel et les questions sont au nombre de cinq (je lui liste les cinq questions).   

Qu’Est-ce que la RSE pour vous ? 

La politique RSE de la Sonatel est axée sur la bonne gouvernance, le bien être communautaire, la préservation de 

l’environnement, la Fondation Sonatel met en œuvre les politiques RSE du groupe sonatel, intervient dans plusieurs domaines à 

savoir santé, éducation, culture, emplois des jeunes… euh et tout ça c’est dans le cadre de ses démarches RSE. 

Quelles sont les pratiques RSE que vous observez au sein de l’organisation ? 

La Sonatel agit pour le développement local en participant aux évènements culturels, à la création de l’emploi des jeunes des 

jeunes comme par exemple le recrutement de partenaires vendeurs terrain (PVT) au profit des jeunes pour la commercialisation 

des produits et services de la Sonatel, l’accompagnement des très petites entreprises. Aussi pour lutter contre l’insalubrité et 

promouvoir la protection de l’environnement, la Sonatel offre des matériels à l’UCG avec qui elle est en partenariat. Et euh 

Avant l’UCG y’avait l’initiative and « defar sunu gox »   

Et aussi au niveau de la bibliothèque religieuse de Touba à savoir « Daraay Kamil », tous les écrits du vénéré Cheikh ont été 

numérisé et équiper d’une centaine d’ordinateurs 

M : eh bien est-ce que ça c’est dans le cadre des démarches RSE de la Sonatel ? 

Mr. D : oui et c’est même Mme Rokhaya Solange Mbengue Ndir du département qui l’a inauguré 

M : d’accord je vois 

Aussi l’accompagnement des « daaras » des filles de Porokhane, campagne de reboisement à Sine Saloum 

M : quelles appréciations faites-vous des pratiques RSE à la Sonatel 

La RSE est en effet un atout pour l’entreprise dans la mesure où depuis l’engagement en RSE de la Sonatel, l’organisation ne 

cesse d’augmenter ses actions RSE et ça n’aurait pas été possible si les pratiques RSE engendraient plus de coûts que de 

bénéfices.  

Donc je vais vous donner le mail du responsable du département de RSE parce qu’il Ya des informations que nous ne sommes 

pas habilités à vous fournir et vu la rareté des étudiants qui lui parle de la RSE au niveau de Touba, elle serait ravie de vous 

donner toutes les informations dont tu auras besoin. 

Vraiment merci Mr de votre disponibilité et de m’avoir bien accueillie 

Mr. D : je vous en prie et suis encore désolé de n’avoir pas pu te fournir plus d’informations mais contactes Mme Ndir dès 

aujourd’hui pour plus d’infos, bonne continuation 

M : Je n’y manquerai pas merci encore. 
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Entretien avec Mr Niang, Maire de la communauté rurale de Touba Mboul. Vu son agenda chargé selon lui, j’ai fait 

l’entretien sur Watshap. 

M : Donc Mr comme je vous disais je suis actuellement en train de rédiger un mémoire de Master 2 dont l’objet est 

d’identifier les pratiques RSE observées à la Sonatel et d’en étudier l’impact sur la performance commerciale de l’entreprise. 

On sait que vous êtes à la tête d’une communauté territoriale à savoir la mairie qui est censé être une partie prenante de la 

Sonatel. De ce point de vue, j’aurai besoin de vos impressions par rapport aux attentes de la mairie sur les démarches RSE de 

la Sonatel. 

 N : d’accord je vois, euh je préféré que vous écrivez les questions après avoir sorti de réunion je vous répondrai 

M : d’accord donc, Qu’est-ce que la RSE pour vous ? Quelles sont les pratiques de RSE que vous observez au sein de la 

Sonatel ? Selon vous, quelles sont les pratiques de RSE de la Sonatel que vous observez pour le bien-être de ses 

collaborateurs ? Quelles appréciations faites-vous de ces pratiques ? Pensez-vous que l’entreprise prend en compte vos 

différentes préoccupations ? Selon vous, quels sont les impacts de ces pratiques sur l’image que vous avez de l’entreprise. 

N : Personnellement je ne connais pas la RSE je n’ai jamais rencontré la Sonatel à ce propos, et je ne suis pas satisfait de 

l’organisation en ce sens car à Touba mboul la qualité du service de la Sonatel reste à désirer, le réseau ne marche pas. 

M : Au fait vous n’avez jamais eu l’aide de la Sonatel pour le bien-être et le développement de votre commune ou que vous 

ayez rencontré l’organisation pour la prise en compte de vos différentes préoccupations ? 

N : (Il répond au dernier message par audio) Non la Sonatel n’a jamais rien fait dans ma commune à ma connaissance pour le 

bien être communautaire, que ça soit dans la santé, l’éducation, la culture ou l’emploi des jeunes. Et dans le domaine de 

l’environnement non plus, c’est la population et surtout les femmes qui organisent des séances de nettoiement 

régulièrement. En tout cas concernant la RSE, vous dites que le sigle c’est responsabilité sociale d’entreprise, et que c’est 

l’engagement volontaire de l’entreprise envers la société dans les domaines sociale, environnemental, économiques et 

sociétale (il rit) eh bien moi je ne vois pas d’engagement ni de responsabilité. Ben J’aurai aimé continuer à discuter avec 

vous  mais vous savez comment ça se passe avec les réunions et déplacements euh, une prochaine fois peut être. 

M : merci Mr le Maire pour le temps que vous avez consacrez à cet entretien, et votre disponibilité, oui une prochaines fois 

peut être.  

 

 

 

   

  

Entretien avec Mr. Diaw étudiant en droit des affaires à l’université Gaston Berger  de Saint-Louis, entretien fait par audio 

sur watshap  

M : Bonjour B. Diaw, comme tu le sais je suis sur la phase terrain de mes recherches, ainsi en tant que client de la Sonatel 

j’aimerais savoir ce que tu comprends du concept RSE, selon vous quelles sont les pratiques RSE de la Sonatel pour ses 

clients que vous observez ? ; Quelles appréciations-vous faites de ces pratiques ? ; Est ce qu’elles influent sur tes achats à la 

Sonatel ? 

D : Je pense que c’est la bonne qualité des produits et services et aussi répondre aux attentes de la clientèle euh… en tout 

cas pour ce que j’ai compris. Certes je ne connais pas assez la RSE mais en tant que usagers des services de la Sonatel, si les 

pratiques de RSE de la Sonatel pour ses clients étaient assez importantes, je serais certainement impacté positivement.  Je 

ne suis pas content de la RSE à la Sonatel pour ses clients,  ben surtout les crédits qu’elle nous défalque mensuellement 

indépendamment de notre volonté, sous prétexte que c’est pour les services « dalal tones » ou des messages de ce genre. 

En gros je ne suis pas du tout satisfait en tant que client de la Sonatel. Eh bien C’est ce que je retiens de la RSE et comment 

je l’ai compris j’espère que ça t’aidera. 

M : Oui et merci vraiment d’avoir pris le temps de répondre 
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Annexe 3 : les pratiques RSE 

Tableau 1 : Les pratiques de RSE 

Questions centrales de la norme ISO indicateurs de RSE 

 Protection de l’environnement Protéger les ressources naturelles, recyclage des 

déchets, lutter contre la pollution et les gaz à effet de 

serre, promouvoir les produits biodégradables, 

équilibrer l’utilisation de l’eau et de l’électricité, respect 

des règlements environnementaux.  

Prises en compte des attentes des parties 

prenantes 

Pratiques loyales en matière de commercialisation, 

d’information et de contrats,  

Engagement sociétal Bien être communautaire (santé, éducation, culture), 

aide au développement local (promouvoir les 

fournisseurs locaux, création d’emploi des jeunes, 

accompagner les TPE, les ONG, favoriser la propreté, 

sponsoring 

 Ethique Promouvoir les valeurs éthiques, lutte contre la 

corruption, engagement politique responsable, 

concurrence loyale… 

Respect des normes fondamentales du travail Respect des règlements en vigueur au regard de la durée 

du travail, du salaire minimum… 

Respect des droits fondamentaux des travailleurs 

et des droits de l’homme  

Management des ressources humaines en cohérence 

avec les principes de développement durable, 

Conditions de travail et protection sociale, dialogue 

social, santé et sécurité au travail, formation, gestion des 

carrières, développement du capital humain, remédier 

aux atteintes aux droits de l’homme, discrimination et 

groupes vulnérables… 

 Gouvernance de l’organisation application du principe de redevabilité, planification de 

l’intégration et du déploiement de la responsabilité 

sociale… 

Source : inspirée des indicateurs de RSE de l’ISO 26000 
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Annexe 4 : échelle de mesure des variables de la performance commerciale retenues dans notre  

étude 

 Tableau 2: Mesure de la variable performance de l’équipe commerciale  

Items de mesures Sources 

Le salarié travaille mieux grâce aux politiques de 

sécurité d’hygiène et de santé travail 

Hmioui et al (2017) 

Le salarié est plus motivé dans son travail grâce à la 

formation dont il bénéficie  

Hmioui et al (2017) 

Le respect des droits de l’homme par l’entreprise permet 

la motivation des salariés 

Rapport RSE 2010 Sonatel 

Eviter la discrimination des travailleurs conduit à une 

bonne cohésion sociale des salariés 

Rapport RSE 2010 Sonatel 

Le développement de vos compétences vous permet de 

mieux travailler 

Rapport RSE 2015 Sonatel 

La promotion du dialogue social permet aux travailleurs 

d’être plus motivés 

Hmioui et al (2017) 

Le respect des normes fondamentales du travail conduit 

à la responsabilité et à l’autonomie du salarié 

Rapport RSE 2019 de la Sonatel 

 Source : Asta Kassé, 2020 

Tableau 3 : mesure de la variable « amélioration de la réputation » 

Items de mesures Sources 

J’opte pour la Sonatel grâce à son aide à l’éducation Analyse de données secondaires 

(Rapports RSE 2017 Sonatel) 

Je choisis les produits et services de la Sonatel grâce à son 

innovation 

Analyse de données secondaires 

(Rapport RSE 2017 Sonatel) 

J’ai une image responsable de la Sonatel grâce à son souci du bien 

être communautaire  

Mathieu et Soparnot (2006) 

J’opte pour les produits et services de la Sonatel pour son 

intéressement à l’art et à la culture 

Analyse de données secondaires 

(Rapport RSE 2017 Sonatel) 

La Sonatel est plus connue dans son secteur grâce à ses démarches 

pour le bien-être communautaire  

Analyse de données secondaires 

(Rapport RSE 2015 Sonatel) 

L’offre de la Sonatel se différencie des autres grâce à ses actions 

pour son ancrage territorial 

Analyse de données secondaires 

(Rapports RSE 2015 Sonatel) 
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L’électrification des zones rurales par des panneaux solaires offre à 

la Sonatel une bonne image 

Analyse de données secondaires 

(Rapport RSE 2017 Sonatel) 

La préservation des ressources naturelles  par la gestion des déchets 

procure à la Sonatel une bonne réputation 

Analyse de données secondaires 

(Rapport RSE 2017 Sonatel) 

L’engagement sociétal permet à l’entreprise de bénéficier d’une 

meilleure relation avec la communauté dans laquelle elle évolue  

Fombrun (1996) 

Source : Asta Kassé, 2020 

 

Tableau 4 : mesure de la variable « satisfaction client »  

Items de mesures Sources 

Bonne gestion de la relation client Hmioui et al(2017) 

Le développement de la communication Hmioui et al(2017) 

Source : Asta Kassé, 2020 

Annexe 5 : Mesure des pratiques RSE  

Tableau 5 : pratiques d’ordre économique 

Items de mesures Source 

Prend en considération les valeurs éthiques  ISO 26000 

Respecte les règles de la concurrence Igalens et Tahri 2012 

Coopère durablement avec ses fournisseurs  Igalens et Tahri 2012 

Garantit à ses clients la sécurité des produits ou des 

services  

Igalens et Tahri 2012 

S’efforce de concilier rentabilité économique et 

responsabilité  

Igalens et Tahri 2012 

 Source : Asta Kassé, 2020 

 

 

Tableau 6 : Pratiques d’ordre environnemental  

Items de mesures  Source 

Se préoccupe de la protection de l’environnement  ISO 26000 

Va au-delà des obligations légales concernant la 

protection de l’environnement   

Igalens et Tahri 2012 
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Offre des produits « verts » Igalens et Tahri 2012 

Lutte contre la pollution  ISO 26000 

Maîtrise la gestion des déchets  ISO 26000 

Gère ses consommations d’énergie et d’eau ISO 26000 

Respecte les règlements environnementaux ISO 26000 

Donne la priorité aux énergies renouvelables  Igalens et Tahri 2012 

Fait des études d’impact environnementales ISO 26000 

Promeut les produits biodégradables  ISO 26000 

Source : Asta Kassé, 2020 

Tableau 7 : pratiques d’ordre sociétal 

Items de mesures Sources 

Mène des actions socialement responsables 

cohérentes avec ses valeurs  

Igalens et Tahri 2012 

Informe les populations des actions socialement 

responsables mise en œuvre  

Igalens et Tahri 2012 

Améliore régulièrement les conditions de travail en 

matière de santé-sécurité 

ISO 26000  

Promeut les fournisseurs locaux ISO 26000 

Aide ses salariés à mieux concilier leur vie privée et 

leur vie professionnelle  

Igalens et Tahri 2012 

Implique les salariés dans l’établissement des 

programmes RSE   

Igalens et Tahri 2012 

Garantit la non-discrimination à l’embauche  ISO 26000 

Met en œuvre une politique de diversité (des sexes  

et d’origines ethniques) 

Igalens et Tahri 2012 

Encourage la promotion du dialogue social ISO 26000 

Contribue à l’amélioration de la qualité de vie dans 

les régions où elle est implantée 

ISO 26000 

Source : Asta Kassé, 2020 

 

 

Tableau 8 : pratiques d’ordre social 

Items de mesures Sources  

Respect des normes fondamentales du travail ISO 26000 

Respect de la durée du travail et du salaire minimum ISO 26000 

Respect des droits de l’homme ISO 26000 
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Remédiation aux atteintes aux droits de l’homme ISO 26000 

Lutte contre la discrimination des travailleurs ISO 26000 

Protection des groupes vulnérables (femmes, 

handicapés) 

ISO 26000 

Source : Asta Kassé, 2020 

Annexe 6 : statistique descriptive du niveau d’ancrage des pratiques RSE au sein de la 

Sonatel 

Tableau 9 : statistique descriptif des valeurs éthiques  

 
valeurs éthiques 

 Fréquence Pourcentage Pourcentage 
valide 

Pourcentage 
cumulé 

Valid
e 

Très bien prônées 52 66,7 66,7 66,7 

bien prônées 18 23,1 23,1 89,7 

plus ou moins bien 
prônées 

4 5,1 5,1 94,9 

pas bien prônées 4 5,1 5,1 100,0 

Total 78 100,0 100,0  

 Source : Kassé, 2020 

 

Tableau 10 : statistique descriptif de la variable « lutter contre la corruption » 

 
lutter contre la corruption 

 Fréquence Pourcentage Pourcentage 
valide 

Pourcentage 
cumulé 

Valid
e 

oui 72 92,3 92,3 92,3 

non 6 7,7 7,7 100,0 

Total 78 100,0 100,0  

Source : Kassé, 2020 

 

Tableau 11: statistique descriptif de la variable « concurrence loyale » 

 
la Sonatel fait-elle une concurrence loyale 

 Fréquence Pourcentage Pourcentage 
valide 

Pourcentage 
cumulé 

Valid
e 

oui 74 94,9 94,9 94,9 

non 4 5,1 5,1 100,0 

Total 78 100,0 100,0  

 Source : Kassé, 2020 

 

 

 

Tableau 12 : récapitulatif des pratiques RSE pour la protection de l’environnement  

 

 

 

Fréquence 

 

Pourcentage Pourcentage 

valide 

Pourcentage cumule 

Recyclage des déchets 65 84.4% 87.8% 87.8% 
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Lutte contre la pollution 68 88.3% 89.5% 89.5% 

Lutter contre les gaz à 

effet de serre 

55 71.4% 72.4% 72.4% 

Faire des études d’impact 

environnemental 

52 67.5% 71.2% 71.2% 

Donner la priorité aux 

énergies renouvelables 

63 81.8% 82.9% 82.9% 

Valorisation des produits 

du terroir 

63 81.8% 82.9% 82.9% 

Respect des règlements 

environnementaux 

57 74% 75% 75% 

Équilibrer l’utilisation de 

l’eau  

52 67.5% 71.2% 71.2% 

Équilibrer l’utilisation de 

l’électricité 

63 81.8% 82.9% 82.9% 

Source : Kassé, 2020  

Tableau 13 : Récapitulatif des pratiques RSE pour son ancrage territorial   

 Fréquence  Pourcentage Pourcentage 

valide 

Pourcentage 

cumulé 

Promouvoir le 

bien être 

communautaire  

55 71.4% 74.3% 74.3% 

Aide à 

l’éducation 

53 68.8% 69.7% 69.7% 

Aides aux 

structures 

sanitaires 

61 79.2% 80.3% 80.3% 

Participation aux 

évènements 

culturels 

59 76.6% 78.7% 78.7% 

Aide au 

développement 

local 

59 76.6% 77.6% 77.6% 

Promouvoir les 

fournisseurs 

locaux 

67 87% 88.2% 88.2% 

Création d’emploi 47 61% 61.8% 61.8% 

Accompagner les 

TPE 

69 89.6% 90.8% 90.8% 

Aide aux ONG 62 80.5% 84.9% 84.9% 

Lutter contre 

l’insalubrité 

70 90.9% 93.3% 93.3% 

Source : Asta Kassé, 2020 
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Annexe 7 : Tests de corrélation entre les variables 

Tableau 17 : Corrélation entre la variable “efficacité des membres de l’équipe commerciale” 

et “éviter la discrimination des travailleurs” 

Corrélations 

 efficacité de 

l’équipe 

commercial

e 

éviter la 

discriminati

on des 

travailleurs 

Rho de 

Spearman 

Efficacité de l’équipe 

commerciale 

Coefficient de 

corrélation 

1,000 ,300* 

Sig. (bilatéral) . ,014 

N 66 66 

éviter la discrimination 

des travailleurs 

Coefficient de 

corrélation 

,300* 1,000 

Sig. (bilatéral) ,014 . 

N 66 69 

*. La corrélation est significative au niveau 0,05 (bilatéral). 

Source : Asta Kassé, 2020 

Tableau 20 : Test de corrélation entre la variable « amélioration de la réputation » et 

« protection de l’environnement » 

Corrélations 

 amélioration 
de la 

réputation 

protection de 
l’environneme

nt 

Amélioration de la 
réputation 

Corrélation de Pearson 1 -,064 

Sig. (bilatérale)  ,597 

N 76 71 

Protection de 
l’environnement 

Corrélation de Pearson -,064 1 

Sig. (bilatérale) ,597  
N 71 71 

 Source : Asta Kassé, 2020  

Tableau 21 : Test de corrélation entre la variable « amélioration de la réputation » et « aide aux 

structures sanitaires » : 

Corrélations 

 Améliorati
on de la 

réputation 

Aide aux 
structures 
sanitaires 

Amélioration de la 
réputation 

Corrélation de Pearson 1 -,271* 

Sig. (bilatérale)  ,018 

N 76 76 

Aide aux structures 
sanitaires 

Corrélation de Pearson -,271* 1 

Sig. (bilatérale) ,018  
N 76 76 

*. La corrélation est significative au niveau 0.05 (bilatéral). 

Source : Asta Kassé, 2020 
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Tableau 22 : test de corrélation entre « amélioration de la réputation » et « création d’emplois 

des jeunes »  

Corrélations 

 Améliorati
on 

réputation 

Création 
d’emplois 

des jeunes 

Amélioration de la 
réputation 

Corrélation de Pearson 1 -,247* 

Sig. (bilatérale)  ,031 

N 76 76 

Création d’emplois des 
jeunes 

Corrélation de Pearson -,247* 1 

Sig. (bilatérale) ,031  
N 76 76 

*. La corrélation est significative au niveau 0.05 (bilatéral). 

Source : Asta Kassé, 2020 

 

Tableau 23 : test de corrélation entre « amélioration de la réputation » et « accompagner les 

TPE » 
Corrélations 

 Améliorati
on de la 

réputation 

Accompagner 
les TPE 

Amélioration 
réputation 

Corrélation de Pearson 1 ,445** 

Sig. (bilatérale)  ,000 

N 76 76 

Accompagner les TPE Corrélation de Pearson ,445** 1 

Sig. (bilatérale) ,000  
N 76 76 

**. La corrélation est significative au niveau 0.01 (bilatéral). 
 

Source : Asta Kassé, 2020 

Tableau 24 : corrélation entre « amélioration de la réputation » et « aide aux associations à buts 

non lucratifs » 

Corrélations 

 Améliorati
on de la 

réputation 

Aide aux 
associations 

à but non 
lucratif 

 Amélioration de la 
Réputation  

Corrélation de Pearson 1 ,324** 

Sig. (bilatérale)  ,008 

N 76 66 

Aide aux associations à 
but non lucratif 

Corrélation de Pearson ,324** 1 

Sig. (bilatérale) ,008  
N 66 66 

**. La corrélation est significative au niveau 0.01 (bilatéral). 

Source : Asta Kassé, 2020 
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Tableau 26 : statistique descriptive de l’engagement sociétal de la Sonatel pour la bonne 

gestion de sa relation client 

 

 

Etes-vous satisfait de l'engagement sociétal de la Sonatel pour la bonne gestion de sa relation 

client 

 Fréquence Pourcentage Pourcentage 

valide 

Pourcentage 

cumulé 

Valide pas du tout satisfait 57 73,1 75,0 75,0 

Satisfait 7 9,0 9,2 84,2 

tout à fait satisfait 12 15,4 15,8 100,0 

Total 76 97,4 100,0  

Manquant Système 2 2,6   

Total 78 100,0   

 

Source : Asta Kassé, 2020 
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Résumé 

« Être responsable signifie non seulement satisfaire pleinement aux obligations 

juridique applicable, mais aller au-delà et investir davantage dans le capital humain, 

l’environnement et les relations avec les parties prenantes. » (Parrat, 2014, p.419). Ainsi, pour 

élargir les retombées d’une démarche RSE à d’autres dimensions, notre cadre d’étude vise à 

identifier l’effet des pratiques RSE sur la réputation de l’entreprise, la satisfaction des clients 

et sur l’efficacité des membres de l’équipe commerciale. Il ressort de notre recherche que la 

pratique de la responsabilité sociale d’entreprise peut bien influer sur la réputation de 

l’entreprise par les actes posés par cette dernière pour le bien-être communautaire. Mais ne 

permet pas l’efficacité  des membres de l’équipe commerciale et la satisfaction de la clientèle.   

Ce travail s’inscrit entre autres dans une perspective de montrer les avantages autres 

que le profit qu’une démarche RSE peut faire bénéficier à l’entreprise ainsi qu’à ses parties 

prenantes. 

Mots clés : RSE, performance commerciale, efficacité de l’équipe commerciale, réputation de 

l’entreprise, satisfaction des clients 

 

Abstract 

“Being responsible means not only fully meeting applicable legal obligations, but going beyond 

and investing more in human capital, the environment and stakeholder’s relations”.(Parrat, 

2014, p.419). Thus, to broaden the impact of a CSR approach to others dimensions, our study 

framework aims to identify the effect of CSR practices on the company’s reputation, customer 

satisfaction and member efficiency of the sales team. Our research shows that the practice of 

corporate social responsibility may well influence a company’s reputation through actions 

taken for the benefit of the community. But does not drive efficiency of sales team members 

and customer satisfaction.   

This work is part of the perspective of showing the advantages other than the profit that a CSR 

approach can provide to the company as well as to its stakeholders. 

Keywords: CSR, commercial performance, efficiency of the sales team, company reputation, 

customer satisfaction 
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